
samedi 31 mai : 
1er marché de producteurs

« Vallées & marais de Bretoncelles »
inauguration le 20 septembre à 12 h
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La
 
lablabla

AAAA AAAAAA AApaAtriAmoine AA

Le A
David Lambert, Maire de Bretoncelles

a rentrée, « le changement » ?

À l’heure de l’écriture de cet édito, nos chères têtes blondes 
sont dans une certaine excitation. La rentrée, c’est un moment 
important qui rythme chaque année la fin de l’été : nouveaux 
habits, nouveaux crayons, nouveaux professeurs, retrouvailles 
avec les amis(es)… Avec le recul pour nombre d’entre nous, 
cela reste sûrement de bons moments empreints de nostalgie.

Cette année, pour nos élèves des écoles primaires et maternelles, le grand 
changement annoncé c’est maintenant !!! La mise en place des nouveaux 
rythmes scolaires, mission ô combien difficile, est effective. Comme de 
nombreux élus,  je pourrais tirer à boulets rouges sur cette énième réforme mal 
ficelée, financée partiellement, faite sans suffisamment  tenir compte  des 
contraintes  locales...  et  sûrement  pas assez ambitieuse. Mais voilà j’ai envie, à 
l’aube de cette rentrée, d’être volontariste et de penser que ce sera pour de 
nombreux enfants l’occasion de découvrir de nouvelles activités enrichissantes. 
L’épanouissement des enfants, mais aussi des personnels qui les 
encadrent, doit être une priorité.

ls sont à votre service…

Dans ce numéro,  nous avions envie de mettre en lumière ceux qui sont au 
cœur du fonctionnement de notre commune, les employés communaux. 
Souvent brocardés, ces « fonctionnaires », très investis pour la plupart, doivent 
répondre à de plus en plus de sollicitations avec des moyens non extensibles. Au 
quotidien avec l’équipe municipale,  nous pouvons témoigner de leur 
engagement. Vous découvrirez en pages 22 & 23 leurs différentes missions. 

allées et Marais de Bretoncelles, 21e ENS* de l’Orne

L’aménagement de l’Espace Naturel Sensible se termine pour sa phase 
principale. À l’occasion des Journées du Patrimoine, dont le thème est 
« Patrimoine Naturel, Patrimoine Culturel », nous procéderons à son inauguration, 
le samedi 20 septembre,  avec les représentants des partenaires de l’opération. 
Ce vaste espace qui s’étend sur près de 13 ha sera un outil au service de la 
protection de la biodiversité mais aussi un outil pour le développement 
touristique de notre commune. Venez le découvrir à cette occasion et profiter 
des nombreuses  animations organisées (programme page 18), sans oublier le 3° 
marché de producteurs. 

Bonne rentrée à tous,

                                               David Lambert, Maire de Bretoncelles

* espace naturel sensible

I
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Réunion du
23 mai 2014 Réunion du 23 mai 2014

Régie Eau 
Rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services publics de l’eau potable 2013. 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services publics de l’eau potable 2013 est remis à 
chaque conseiller. Il est présenté conformément à 
l’article L.2224-5 du Code des Collectivités 
Territoriales.
La production d'eau potable
L’eau du robinet est conforme aux normes et aux 
références de qualité définies par la réglementation 
en vigueur Vous pouvez donc privilégier de boire 
cette eau plutôt que de l'eau en bouteille qui est 
environ 130 fois plus chère et qui, de plus, produit 
un déchet avec la bouteille en plastique (… 
lorsqu’elle est en plastique). 
Les canalisations de distribution d'eau potable
Monsieur le Maire rappelle qu’en zone rurale les 
pertes d'eau des canalisations de distribution d'eau 
potable sont considérées comme faibles 
lorsqu'elles atteignent 25 % : cela signifie que pour 
1000 litres d'eau introduits dans les canalisations, 
750 litres sont facturés, les 250 litres perdus sont 
consécutifs aux fuites d'eau, à l'imprécision des 
compteurs d'eau et à la fraude. 
Pour Bretoncelles, en 2013 ce taux est de 22.61 %. 
L’indice linéaire de perte est de 1.42 pour la 
commune de Bretoncelles : cela signifie que la 
perte d'eau sur les canalisations de distribution est 
de 1 420 litres par jour et par kilomètre de 
canalisation. Selon le référentiel de l’Agence de 
l'eau, ce résultat, inférieur à 1.5, est bon pour une 
commune rurale comme Bretoncelles. 
Le prix d’un m3 d’eau facturé aux abonnés, basé 
sur une consommation de 120 m3 est de 1,5334 € TTC 
les 1 000 litres d'eau. 
Des pistes sont actuellement à l'étude afin de 
réduire les coûts de fonctionnement du service de 
l'eau : 
- la télé-relève téléphonique et journalière des 

compteurs de sectorisation afin de détecter plus 
rapidement les fuites d'eau des canalisations de 
distribution d'eau, 
- la radio-relève permet de relever tous les 
compteurs, même en l'absence des usagers, et 
également de relever plusieurs compteurs 
simultanément dans une même rue. 
Ce type de relèves permet de réduire le temps 
passé à cette mission. 
Un état des lieux devra être réalisé afin de 
connaître la moyenne d'âge du parc et programmer 
des interventions de renouvellement des vieux 
compteurs afin d'obtenir un parc inférieur à 15 ans. 
Par la suite, il faudra établir un programme 
pluriannuel de remplacement des compteurs.
Travaux :
Des travaux seront à réaliser sur les tronçons de 
canalisation sur lesquels des fuites sont fréquentes. 
Une pompe immergée permettant de pomper l'eau 
dans le forage sur le site de production du Verger 
est à remplacer afin d'anticiper une éventuelle 
panne et sécuriser l'alimentation en eau de la 
commune. 

Tarifs eau 
Le Conseil municipal décide de fixer les 

tarifs suivants pour la période du 1er juillet 2014 au 
30 juin 2015 :
- Abonnement maison et abonnement herbage : 
68.50 € HT (+ 1.48 %) soit + 1 €
- Le m3 :   0.94 € HT (+ 2.17 %) soit + 0.02 €

Surpresseur de Montras : devis
pour les pompes 

Le Conseil municipal accepte le devis d'un 
montant total de 3.656,54 € HT pour le 
remplacement du surpresseur de Montras et la 
pose d'un compteur d'eau. 
Monsieur le Maire indique qu’une intervention 
d’urgence a été faite à Montras car la seule pompe 
qui fonctionnait s’est arrêtée. MEI a réparé la 
pompe pour un montant de 459.71 € HT. Monsieur 
le Maire félicite les services techniques pour leur 
réactivité sous la conduite de Hugues Guilloux

Régie assainissement 
- rapport annuel sur le prix et la qualité des 

Principales décisions 
du Conseil  municipal
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services publics de l’assainissement  2013.  
Le rapport annuel sur le prix et la qualité des 

services publics de l’eau potable est présenté 
conformément à l’article L.2224-5 du Code des 
Collectivités Territoriales.

Les eaux rejetées sont conformes aux 
normes et aux références de qualité définies par la 
réglementation en vigueur. Le prix d’un m3 
d’assainissement facturé aux abonnés, basé sur 
une consommation de 120 m3  est de 2,21 € TTC 
pour 2013.

Le nombre de m3 facturés en 2013 à 
diminué de 8.57%. 75 000 m3 d'eaux usées et 
parasites (eaux pluviales & eaux de source) arrivent 
à la station, 28 500 m3 sont facturés. La différence 
correspond aux eaux parasites, d'où la nécessité de 
réaliser des travaux rue Roger-Calbris et résidence 
Les Grands Prés. Monsieur le Maire a rencontré le 
maître d’œuvre, Sogeti. Les travaux estimés à 
300 000 € seraient réalisés au printemps 2015. Une 
subvention de 50 % est envisagée (Agence de 
l’eau et Conseil Général). 

Tarifs assainissement
Le Conseil municipal décide de fixer les 

tarifs suivants pour la période du 1er juillet 2014 au 
30 juin 2015 :
- abonnement   : 86.00 € HT (+ 1.17%) soit + 1 €
- le m3            :   1.21 € HT (+1.68%) soit + 0.02 €

Piscine
Tarifs 

La piscine sera ouverte du 1er juillet au 31 
août 2014. Le bilan financier de 2013 laisse 
apparaître un déficit de 15194.91 € sans l’eau et 
l’assainissement. Il est de 24777.44 € avec ces 
deux postes.   Il convient de fixer les tarifs pour la 
saison estivale 2014. Le conseil municipal décide 
de ne pas augmenter les tarifs ; ils restent fixés 
ainsi :

entrée journalière enfant : 1.50 €
entrée journalière adulte : 3.00 €
entrée journalière accompagnant : 2.00 €
carte à la saison enfant :       30.00 €
carte à la saison adulte :       50.00 €
 

Réfection du muret 
Le muret de la piscine menaçait de tomber. 

Un devis a été établi par l’entreprise Pelay pour la 
réfection. Il s’élève à 4 846.86 € TTC. Le Conseil 
municipal décide d’accepter le devis et de prendre 
la  décision modificative N°3. 

Demande de M. Rocheteau, pizzaïolo
Stéphane Rocheteau, pizzaïolo, demande 

l’autorisation de s’installer le vendredi soir et 
samedi midi sur la place, ce qui est accepté.  

Il envisage également de s’installer près de 
la halle pour la dégustation des pizzas sous ce 
bâtiment.
La commission économique devra réfléchir sur le 
règlement de la halle.

Ouverture de TV ADSL par Orange
Orange vient d’ouvrir le service TV par 

l’ADSL sur la Commune.
D’après Orange, environ 90 % des lignes de 

la Commune peuvent en bénéficier.

CdC : commissions
Les d i f fé ren tes commiss ions son t 

constituées. Monsieur le Maire indique le nom des 
personnes retenues pour la :

Commission Scolaire : Danièle Sanchez & 
Tiphaine Rivière

Commission Développement économique :  
David Lambert & Eric Chérot

Commission Tourisme et communication : 
David Lambert, Daniel Chevée et  Marie-Florence 
Duprieu
Commission Travaux et voirie :  Claude Savard & 

Hugues Guilloux
Commission Aménagement du territoire : 

Patrick Pinloche, Eric Chérot, Hugues 
Guilloux et Chantal BACLE

Sirtom :  Claude Savard
Commission des finances :  Eric Chérot
Commission appel d’offres : Claude Savard 

(titulaire) & Daniel Chevée (suppléant)
Groupe de travail Ressources humaines : Daniel 

Chevée & David Lambert
Délégués:
Sidtp :  David Lambert
SIRTOM :  Claude Savard & Eric Chérot

Conseil municipal                     Le Petit Journal
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Réunion du 23 juin 2014

Fonds national de Péréquation 
des ressources Intercommunales 

et Communales

Réparti t ion du reversement entre l ’EPCI 
(établissement public de coopération intercommunale) et 
ses communes membres pour l’exercice 2014. 

Le mécanisme de péréquation appelé Fonds 
national de Péréquation des ressources 
Intercommunales et Communales (FPIC) consiste 
à prélever une partie des ressources de certaines 
intercommunalités et communes pour la reverser à 
des intercommunalités et communes moins 
favorisées, notre cas.

Pour l’année 2014, la somme totale 
reversée à l’EPCI est de 132.623 € dont 76.571 € 
pour la Communauté de communes et 56.052 € à 
répartir éventuellement entre les communes.

Trois possibilités de calcul sont possibles :
- conserver la répartition dite «droit 

commun» : la somme de 12.592 € (sur les 56.052 €) 
serait attribuée à Bretoncelles.

- opter pour une répartition «à la majorité 
des 2/3 » : cette répartition doit être adoptée par les 
2/3 de la Communauté de communes. Les 56.052 € 
sont répartis entre la Communauté de communes 
et les communes membres en fonction du CIF  
(coefficient d’intégration fiscale) de la Communauté 
de communes. La somme de 11.570 € sur 56.052 € 
serait attribuée à la Communauté de communes, le 
reste (44.482 €) serait réparti entre les 12 
communes. Pour Bretoncelles, 10.074 € pourraient 
être accordés.

- opter pour une répartition «dérogatoire 
libre» : la nouvelle répartition est définie librement. 
Aucune règle particulière n’est prescrite. Pour cela 
une délibération de la Communauté de communes 
prise à l’unanimité est nécessaire.

Après avoir échangé, il a été procédé au vote : 
droit commun : 0 voix  
répartition à la majorité des 2/3 : 12 voix
répartition dérogatoire libre : 3 voix

Plantation de chênes à entretenir 
1618 chênes ont été plantés sur le terrain 

situé entre le futur lotissement du Clos du Perche et 
la station d'épuration. Il est nécessaire de broyer 
l'herbe autour des chênes. Un devis a été demandé 
à Anaïs de Rémalard. Le coût est de 804 € TTC. Il 
faudra prendre des garanties par rapport aux 
arbres qui pourraient être abîmés. Le devis est 
accepté à l'unanimité.

Réunion du 11 juillet 2014 

Cantine :  tarifs
Le bilan financier de cantine pour l’année 

2013-2014 est présenté aux conseillers. Il reste à la 
c h a r g e d e l a c o m m u n e 3 1 . 6 2 0 , 2 2 € .  
L’augmentation appliquée par Sodexo sera de 1.73 %.

Monsieur le Maire rappelle les tarifs 
appliqués pendant cette année scolaire 2013-2014 : 

enfants : 3.30 €
occasionnels : 4.00 €
allergiques : 1.60 €
adultes : 5.60 €
participation des communes voisines : 1.90 €
participation des communes voisines pour 

allergiques : 1.20 €

 Il convient de fixer les tarifs de cantine pour 
l’année scolaire 2014-2015. Monsieur le Maire 
propose d’appliquer une augmentation de 2 %. 

Le Conseil municipal décide de fixer les tarifs
 suivants, correspondant à une augmentation de 2 % :

enfants : 3.37 €
occasionnels : 4.08 €
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allergiques : 1.63 €
adultes : 5.71 €
participation des communes voisines : 1.94 €
participation des communes voisines pour 

allergiques : 1.22 €
 
La Commission Restaurant scolaire a visité deux 
selfs mis en place à Alençon. Ce système pourrait 
être adopté pour la cantine de Bretoncelles dès le 
printemps 2015 si le Conseil municipal le valide.  
L’organisation pourrait permettre le repas de 25 
enfants par service ; il faut compter environ 20 mn 
par repas. Isabelle Michel servirait les repas 
chauds. Il faudrait poser une porte vitrée et une 
fenêtre pour une meilleure gestion, équiper la 
cantine de mobilier adapté et instaurer le tri des 
déchets. Le coût de cette mise en œuvre est 
d’environ 25.000 €. 
 
Monsieur le Maire indique que, pendant deux 
semaines en juin, la classe des CM1-CM2 a 
déjeuné avec les maternelles. Comme l’expérience 
a été concluante, le même principe sera appliqué à 
la rentrée de septembre.
 

Régies eau et assainissement : 
remplacement du compteur station de pompage 

Les devis sont présentés. Le Conseil 
municipal retient la proposition de l’entreprise 
JOUSSE qui procèdera au remplacement du 
compteur de production d’eau pour la somme de   
3.560  € HT.

Communauté de Communes : 
convention pour centre de loisirs/animation 

bibliothèque 
 Afin d’encadrer les animations qui seront 
dispensées à la bibliothèque, une convention est 
proposée. Le Conseil municipal autorise Monsieur 
le Maire à signer cette convention.

Convention pour centre de loisirs/
tests d’aisance aquatique 

La CdC souhaite que les enfants 
fréquentant le Centre de Loisirs passent des tests 
d’aisance aquatique. Une convention est proposée. 
Monsieur le Maire est autorisé à la signer. 
 

Hôtel de la gare : aménagement
de la rampe d’accès 

BAIE a transmis le plan de la rampe d’accès 
à l’Hôtel de la gare validé par les services de la 
sous-commission accessibilité. Le Conseil 
municipal décide de lancer une consultation des 
entreprises.
 

Église 
Compte-tenu du montant des travaux 

présenté par M. Pougheol, architecte, (environ 
1.600.000 €) un diagnostic contradictoire, dont le 
coût est d’environ 4 500 €, semble plus prudent.  
Le Conseil municipal décide de demander l’avis de 
M. De Sèze, seul autre architecte qui avait répondu 
à la première consultation.
 
Indemnité pour le gardiennage de l’Eglise 

Par circulaire en date du 22 mai 2014, 
Monsieur le Préfet signale que pour 2014 
l'indemnité de gardiennage de l’église n’a pas été 
revalorisée. En conséquence, le plafond 
indemnitaire pour le gardiennage des églises 
communales est de 119,55 € pour un gardien ne 
résidant pas dans la commune et visitant l’église à 
des périodes rapprochées. Le Conseil municipal 
décide de verser à M. l’Abbé Hébert, l’indemnité de 
gardiennage de 119.55 € pour l’année 2014. 

ENS - rucher conservatoire : convention 
Le Conseil municipal décide d’autoriser  

Monsieur le Maire à signer une convention afin de 
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Demande des 
associations

Propositions

A.C.P.G. 300 300

Boule Bretoncelloise 300 300

Vote

300

300

Etrier Bretoncellois 400 400

A.P.E. 2050 1900 1900

Club Loisirs Retraités 250 250 250

Judo Rémalard 70 70

Prévention routière 30 30

Pongiste Coeur du Perche 800 800 800

Collège Paul-Harel (UNSS) 195 195 195

Collège Paul-Harel (golf) 542,80 542,80 542,80

Collège Paul-Harel (voyage) 240 240 240

A.B.E.L. 160 100 100

Gymnastique d’entretien 150 150 150

F.D.G.D.E.C. 261 50 50

ASS ASP Perche 20 20 20

Chorale Perche Rém. 50 50

Harmonie Condé 100 100

Football Club Bret. 1200 1200 1200

Badminton 1200 1100 1200

Cercle Généalogique 50 50

GV/GFB 150 150 150

Fondation du Patrimoine 100 100

Bret. Patrimoine Nature 1200 1200 1200

Bille de clown 1400 1400 1400

Caisse écoles (classe découv.) 1500 1500 1500

SEL Collines du Perche 245 245 245

Enfance et Partage 352,50 352,50 352,50

définir les compétences et obligations de la 
commune et de l’Union Apicole Ornaise, d’adhérer 
à l’UAO ainsi qu'à l’Abeille Noire et de souscrire 
l’abonnement à L’Abeille de France.

Le devis pour la fourniture d’un rucher 
complet (dont cinq colonies d’abeilles noires) du 
Centre d’Étude Technique Apicole, d’un montant de 
3.508,33 €, est accepté.

Réfection des trottoirs : cité de la 
Booz…

La SAGIM a raccordé les pavillons de la 
Cité de la Booz au gaz. Elle a choisi de confier la 
réfection des trottoirs (largeur des tranchées) à la 
société Pigeon TP. Il est préférable de refaire 
l’ensemble du trottoir, le surplus est à la charge de 
la commune. Un devis a été établi par Pigeon TP  
pour un montant de 12.424,45 € TTC. Le Conseil 
municipal accepte ce devis.
 

Salle des fêtes : dépôt de garantie 
Une délibération en date du 12 octobre 2006 

fixe le montant du dépôt de garantie à 200 €. Celui-
ci est perçu dès la réservation de la salle des fêtes 
et est déduit de la facture de location de salle des 
fêtes si aucune dégradation n’a été constatée. 
Monsieur le Maire propose d’étendre les causes de 
non restitution du dépôt de garantie en cas de non-
respect du voisinage : bruit, tir d’un feu d’artifice, 
incivisme… Le Conseil municipal accepte cette 
proposition.
 
CRANT : prise de dates :

- 4 novembre : animation FAB LAB, 
démonstration imprimante 3D

- 13 décembre : entrée libre, portes 
ouvertes/expo sur le numérique

-   2ème semestre 2014 : underconnexion

- Expropriation Réchaux : état 
d’avancement

L’Etude de Maître Lecerf-Offroy a adressé 
un courrier aux consorts Réchaux. Sans réponse 
de leur part, la procédure d’expropriation sera 
reprise. Un mémoire leur sera envoyé.

- Projet touristique
Un comité de pilotage composé de 

représentants du Comité Départemental du 
Tourisme, du Pays Perche Ornais, du Parc Naturel 
Régional du Perche et de membres du conseil 
municipal sera créé en septembre. Une étude 
d’opportunité effectuée par un cabinet-conseil, 
subventionnée à 50 % par la Région, doit être faite.

- Prospectives CdC
Suite aux débats internes, une note 

prospective sur les thèmes : compétences CdC, 
futur périmètre et « Communes nouvelles » sera 
rédigée. Une commission composée des délégués 
de la CDC et des conseillers municipaux désirant 
participer sera composée.

- Chemins
Monsieur Savard, Président de la 

commission Chemins fait le compte-rendu :  
Depuis le remembrement de 1987, les haies  
situées en bordure des routes et chemins sont 
mitoyennes. C’est pour cette raison que la 
Communauté de communes, qui a la compétence 

Présentation des 
comptes-rendus de 

commissions par les 
Présidents
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Réglementation dans 
l’espace zone 30

" La voie comprise sur le plateau est classée en 
« zone 30 ». Tout véhicule devra respecter la 
limitation de la vitesse à 30 km/h.
" Afin de permettre une rotation normale des 
stationnements de véhicules, une zone bleue est 
instaurée sur une partie de la Place du Gal-de-Gaulle. 
Du mardi au samedi, sauf les jours fériés, il est interdit 
de laisser stationner un véhicule pendant une durée 
supérieure à une heure de 9 h à 19 h. Un disque de 
contrôle de la durée de stationnement, conforme au 
modèle-type de l’arrêté du ministère de l’Intérieur est à 
votre disposition dans les commerces Bretoncellois. Ce 
disque doit être apposé en évidence à l’avant du 
véhicule en stationnement, à proximité immédiate du 
pare-brise.
" Il est institué un arrêt-minute face au bar-tabac/
pharmacie, place du Général-de-Gaulle, sur deux 
places de stationnement. Seuls sont autorisés les 
arrêts ou stationnements de véhicules d’une durée 
inférieure à 10 minutes. Le dépassement de la durée 
constitue un arrêt gênant à la circulation.
" Déjections canines : Il est fait obligation aux 
personnes accompagnées d’un chien de procéder 
immédiatement, par tout moyen approprié, au 
ramassage des déjections que cet animal abandonne 
sur toute partie de la voie publique, en particulier les 
trottoirs, ainsi que les squares et espaces verts publics. 
Ces quatre arrêtés sont applicables. Tout contrevenant 
pourra être verbalisé par la Gendarmerie.

Conseil municipal                                         Le Petit Journal

voirie, élague les haies.
Lors de la réunion du 3 juin les 

réc lamat ions ont é té é tud iées, por tant 
essentiellement sur des problèmes de voisinage.

L’élagage, prévu en octobre-novembre, 
sera avancé en septembre.  

Le pont du Gué-Cheval est à réparer. 
Des panneaux sont commandés (mise en 

place d’une limitation à 70 km/h à la Régeolière). 
La CdC ne fera pas la rue Sophie-Girard  

cette année.  
Un rendez-vous doit être pris avec MM 

Gérondeau et Garnier pour faire un point sur 
l’élagage et les travaux de voirie. 

- Numérotation des maisons : 
L’ensemble de la numérotation des 

maisons dans Bretoncelles et tous ses hameaux 
va se dérouler sur l’année 2014 et le premier 
semestre 2015 avec l’aide de la Poste.
Chaque numérotat ion fera l ’objet d’une 
délibération qui sera envoyée à la Poste et au 
service national de l’adresse.

La Poste préviendra ensuite en direct 
chaque maison et enverra la nouvel le 
numérotation à EDF, France Télécom et les 
impôts. Sauf avis contraire, la commune posera 
les plaques.
Pour le centre bourg, aucun changement n’est à 
envisager.
Nous avons rassemblé le lotissement du Pré de 
Crochet et le futur éco-lotissement pour l’appeler 
« Clos du Perche ».
L a  m a i s o n  d e  r e t r a i t e  d e v i e n t  l e  
numéro  40  résidence les Grands Prés.

Ont été numérotés :
La Zone Artisanale de la Croix des Chênes, la 

résidence de la Pezassière, La Pezassière, 
La Dourdannerie, La Dougère,  La Rue Henri- 

Levier, Le Clos du Perche, Le Pré de Crochet, La 

Booz,
La Ménagerie, La Blosserie, Le Buisson, Les 

Jardins, Les Aunais.
Nous al lons continuer les différentes 

numérotations en allant sur les lieux régulièrement. 
La prochaine étape sera Jonville et ainsi de suite… 
Nous avons déjà attribué plus de 250 numéros.

 - Cadre de vie
Lors de la commission, les membres ont 

décidé l’achat des décorations de Noël. La 
commission du Comité du Tourisme a visité la 
commune le mercredi 9 juillet pour l’attribution 
éventuelle d’une « fleur » 

Une réunion  aura lieu  en septembre pour 
la présentation des projets par les employés 
communaux. 

La Commission passera le lundi 4 août  
(rendez-vous à  9 h 30) pour les maisons fleuries.

-  Affaires scolaires et restaurant scolaire :
Madame Danièle Sanchez, présidente de 

cette commission, fait le compte-rendu : 
Pour la rentrée, 160 enfants sont inscrits  

dont 35 petits de 2 ans et demi à 3 ans.
Les enfants pourront être pris en charge de 

7h15 à 18h30 (lundi, mardi, jeudi, vendredi) et de 
7h15 à  12h30 le mercredi.

L’école se termine à 15h45 les lundi, mardi 
et jeudi et à 14h45 le vendredi. À cette heure-là, 
les parents peuvent venir chercher leurs enfants. 
Ceux qui le souhaitent peuvent participer à des 
temps d’activités périscolaires (TAP) le vendredi de 
14h45 à 16h15.

Les TAP seront animés par des agents de 
la Communauté de communes (ludothécaire, 
animatrice RAM (relais d’assistance maternelle), 
agents formés au BAFA et intervenants déjà dans 
le cadre du Centre de loisirs). Il semblerait que la 
Communauté de Communes n’ait pas recours aux 
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agents communaux, aux intervenants extérieurs et 
aux associations culturelles et sportives. 

Ces act iv i tés, qui nécessitent une 
inscription, se dérouleront sous forme de cycle 
(inscription de vacances à vacances), soit pour une 
durée de 6 à 8 semaines. Ces activités seront 
gratuites pour les familles.

Les autres soirs, un temps d’accueil sera 
proposé de 15h30 à 16h15.

 - Jeunesse et sports
Hugues Gui l loux , p rés ident de la 

commission, effectue le compte-rendu de la 
réunion des adolescents du 18 juin :

Les adolescents souhaiteraient la mise en 
place d’un skate park (15 000 €), d’un parcours vtt 
(3 000€), d’un parc pour ados (balançoires…), d’un  
city stade (30 000 €), d’un mur d’escalade, de 
sorties sports, d’un  labyrinthe... 

Ils souhaiteraient également un baby-foot, et 
une table de ping-pong à la piscine. Ils désireraient  
organiser une teen’s party (19 à 22 h)  dans la 
halle. 

Une table de ping-pong va être installée très 
prochainement.

Une réunion des présidents d’associations 
sportives a eu lieu le 10 juillet. Quatre associations 
seulement étaient représentées. Quelques 
modifications du planning sont effectuées

- Economique : 
Une réunion sera organisée  en septembre 

avec les commerçants et les artisans. Puis une 
autre sera prévue pour préparer le marché de 
producteurs.

 - Espace naturel sensible (ENS) : Vallées & 
Marais de Bretoncelles

Le compte-rendu est donné par M. Pinloche, 
Président de la Commission ENS : se reporter à la page 19. 

Le télécentre de la 
Communauté de Communes 
du Perche Rémalardais : un 
lieu de travail, de réunion et 

d’accueil de clientèle 

Ouvert à tout public professionnel : travailleurs 
indépendants ou salariés, nomades, commerciaux,
le centre de télétravail du Perche Rémalardais est 
situé au cœur du bourg de Bretoncelles. Il est 
proche de la gare ferroviaire et des commerces du 
centre-bourg.
Il est accessible 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 : 
grâce à un système de badges paramétrables et 
individualisés, le télécentre permet un accès 
sécurisé continu.

Qu’apporte-t-il aux professionnels ?

- la possibilité de louer une salle de réunion pour 10 
personnes, proposant un système de visio-
conférence pour animer des formations ou 
organiser des réunions à distance ;
- l’accès à un espace de télétravail équipé en 
mobilier de bureau, de reprographie, d’une 
désserte Internet haut débit et d'un câblage réseau 
sur lequel l’utilisateur connecte son propre matériel 
informatique.

Devenir adhérent :
Pour s’inscrire et obtenir son badge d’accès, 
connaître les tarifs d’adhésion, consulter le 
règlement intérieur du télécentre, s’adresser à :

Nathalie SAUQUES / Julie VEAU
CDC du Perche Rémalardais - BP 1 - 61110 
DORCEAU
02 33 25 44 85 secretariat@percheremalardais.fr
Et sur : https://percheremalardais.fr/entreprendre/
un_cadre_ideal/centre_de_teletravail

!
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Principales décisions de la 
Communauté de Communes

SPANC (Service public 
d’assainissement non-collectif)
CONTROLE PERIODIQUE

La Communauté de Communes du Perche 
Rémalardais va engager dans les semaines à venir, 
et sur une durée de trois ans, une campagne visant 
à contrôler la conformité des installations 
d’assainissement non-collectif : ces contrôles sont 
prévus par la loi « Règlement de services » et 
doivent intervenir avec une périodicité maximum de 
10 ans. En effet, la périodicité est définie en fonction 
des avis émis du dernier contrôle.  

Ainsi, les installations présentant des avis 
défavorables seront prioritairement contrôlées, 
ensuite les installations ayant reçues un avis 
«  favo rab les avec rése rves  » e t en f i n 
« favorables ». 

L’objectif de ces contrôles visent à : 
• vérifier les modifications intervenues depuis 

le précédent contrôle ;
• repérer l’accessibilité et les défauts 

d’entretien et d’usure éventuels ;
• constater que le fonctionnement de 

l’installation n’engendre pas de risques 
environnementaux, de risques sanitaires ou 
de nuisances.

Le contrôle est absolument obligatoire : en cas 
de refus de passage ou de visite, le propriétaire 
doit le notifier par écrit à la Communauté de 
Communes. Il recevra d’office un avis défavorable 
et le contrôle sera facturé. 

La Communauté de Communes a missionné 
l’agence Topo-Etudes, qui prendra rendez-vous 
avec chaque propriétaire afin d’effectuer une 
visite sur place. Le contrôle est à la charge du 
propriétaire, s’élève à 100 € net et sera réglé 
directement à la Communauté de Communes (via 
le Trésor Public).

!

Conclusion du dernier
rapport de visite

Délai pour 
la 

prochaine
vérification

Installation incomplète, 
significativement sous dimensionnée 

ou présentant des dysfonctionnements 
majeurs hors zone à enjeu sanitaire ou 
présentant des défauts d’entretien ou 

d’usure ou pour les installations 
diagnostiquées avant le 15 juin 2013 
disposant d’un avis favorable avec 

réserves.

8 ans

Installation non conforme présentant 
un danger pour la santé des personnes 
on un risque environnemental avéré ou 

pour les installations diagnostiquées 
avant le 15 juin 2013 disposant d’un 

avis défavorable.

4 ans

Installation conforme ou ne présentant 
pas de défaut ou pour les installations 
diagnostiquées avant le 15 juin 2013 

disposant d’un avis favorable.

10 ans

…Dernière minute…

« Défi des espaces 
naturels sensibles (ENS)»

C’est le thème de l’exposition à laquelle nous 
vous invitons à l’occasion des journées du 
patrimoine, dont le thème est cette année 
« Patrimoine naturel, patrimoine culturel » (expo 
prêtée par le Conseil général de l'Orne). 
Du 23 septembre au 2 octobre, sous la halle.
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A– Pastorales
B– Fleur de la famille des tournesols
C– Première vertèbre du cou - Langue qui chante
D– Chef-lieu de canton des Alpes de Haute-
Provence - Retrace la formation & l’expérience 
professionnelle (sigle) - Symbole chimique     
E– Préparée à dessein 
F– Prêtresse au destin vache - Surveilla - Encore  
G– Doctrine religieuse ésotérique - Petit-beurre 
H– Ne sont pas à vous - Détruire 
I– Initiales d’un club de foot - Publiera
J– Alter ego de Poséïdon - En matière de

1– S’il est mortel, on ne 
s’en régale qu’une fois !
2– N’est pas autonome
3– Très agréable 
lorsqu’elle est forestière 
- Pépin
4– Matières putrides - 
Avec  
5– Plan d’occupation 
des sols (sigle) - 
Passionné
6– Liaison - Emploi 
stable (sigle) - Uni dans 
le désordre  
7– Vulgarité
8– Personnage auréolé 
de gloire (phonétique) - 
Seule  
9– Récit poétique - 
Période 
10– Déverseras

A B

2

3

4

5

6

7

8

9

10

C D E F G H I J

1

Mots croisés (solution page 35)

Horizontalement

Verticalement

Nota : nos excuses pour les deux 
erreurs de définition que vous avez 
sûrement relevées dans le précédent 
numéro, à savoir : 
B- Accolée à LANTHENAY
J- Entravera
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Animation                                 Le Petit Journal

    ! ! ! ! !

Marché 
de Noël

Demandé par de 
nombreux Bretoncellois, 

nous souhaitons relancer le 
marché de Noël. 

La date du samedi 20 décembre a été retenue. 

Les commissions Commerces et 
Fêtes & cérémonies en charge de son 

organisation font appel à toutes les bonnes 
volontés désireuses de s’investir sur ce projet. 

Une réunion de lancement est prévue le mardi 30 
septembre à 20h30, salle Gauthier-Lapierre 

Nous vous attendons nombreux et toutes les idées, 
mêmes les plus improbables, seront les bienvenues.
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ANTIQUITES
André Maréchal

Petits meubles - Bibelots - Pendules
Luminaires - Bronzes - Peintures - Curiosités

  11, Place Charles de Gaulle Ouverture
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Vente à la ferme de viande bovine

EARL DE LA DUFFETIÈRE
BACLE CLAUDE ET CHANTAL

LA DUFFETIÈRE - 61110 BRETONCELLES
TÉL : 02 37 37 29 45 

Race Salers
Vente en caissettes de 12 kgs

Sur commande
Animaux nés et élevés sur l’exploitation



Publicité                                                                                  Le Petit Journal
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Emplacement
disponible

à
55,95 €
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Qu’est-ce qu’un 
Espace naturel sensible ?

Landes et grandes forêts, marécages et torrents, l'Orne 
a un patrimoine naturel dense et diversifié. Un héritage 
à protéger et à entretenir. 
L e C o n s e i l g é n é r a l , g a r d i e n d u 
patrimoine naturel

Sur l'ensemble du département, le Conseil général 
conduit une politique de préservation des espaces 
naturels remarquables, d'intérêt écologique ou 
paysager. Il acquiert des terrains dont la richesse 
floristique et faunistique est menacée de disparition par 
manque d’entretien. ces terrains sont alors classés 
Espaces Naturels Sensibles (ENS).

A Bretoncelles (suite de la page 11) :

Depuis plus de 10 ans, la commune travaille sur ce projet.
Avec l’aide du Conseil Général, la Commune acquiert 12 ha en 
2008 qui devient ainsi le 21ème ENS du Département 
dénommé « Vallées et Marais de Bretoncelles » englobant 37 
hectares en vue de protéger les vallées de la Corbionne et de 
son affluent La Donnette. Une convention avec le Département 
permet ainsi de mettre en place un plan de gestion sur 5 ans .
L’ensemble des travaux comprend  :

- La pose des clôtures, de barrières et d’un parc de 
contention pour le pâturage de bovins. 

- Un cheminement accessible à tous y compris aux 
handicapés entre le square Catherine-Pépin jusqu’à la maison 
de retraite avec une 
boucle en platelage 
d’environ 1,5 km et 
u n p a r k i n g 
végétalisé. 

- Une grande 
b o u c l e d e 
découverte d’environ 
2 km depuis la rivière 
de la Corbionne 
jusqu’à la rivière de 
la Donnette. Des 
chaussu res de 
marche ou des 
b o t t e s s e r o n t 
nécessaires lorsque 
le te r ra in sera 
détrempé car nous 
sommes en  zone 
humide.

- Trois mares pédagogiques ont été créées. Une 
convention sera passée avec le Parc Naturel Régional du 
Perche et un suivi sera réalisé par Madame Aurélie Tran Van 
Loc, chargée de mission du Parc.

- Un verger conservatoire est en cours de création avec 
la plantation de 25 porte-greffes, uniquement des pommiers 
(17) et des poiriers (8) du Perche en privilégiant des variétés 
connues sur la commune mais devenues rares : poires de 
livre, reinette rouge étoilée, duchesse de Brabant, avec l’aide 
de l’Association des croqueurs de pommes.

- Un rucher conservatoire de l’abeille noire sera 
implanté sur le site. Il sera composé de 5 ruches. La commune 
fournira le matériel nécessaire à son utilisation pour l’accueil de 
groupe. L’UAO (union apicole ornaise) sera en charge de 
l’animation du rucher : maintenir et entretenir chaque colonie,  
organiser des visites pédagogiques du rucher à destination 
des scolaires et du public en général. Cette convention sera 
signée pour 3 ans.

- Enfin, une signalétique spécifique sera mise en place 
avec le Département et Monsieur Peter Stalleger, concepteur 
du projet initial, afin de reprendre la charte graphique de l’ENS 
de l’Orne avec la représentation des plans du site sur des 
panneaux d’accueil, des dessins d’espèces avec l’utilisation 
d’illustrations originales de qualités (aquarelle, dessin aux 
traits) et les supports seront issus de bois d’essences 
locales…). 

L’inauguration aura lieu le samedi 20 septembre 2014 à 12h .
 

L’ensemble représente donc une dépense de 358.900 € 
avec 235.200 € de subventions soit 65.5 % (dont 196.000 € du 
Conseil général).

1.   aire de stationnement
2.   verger conservatoire & rucher
3.   boucle en platelage de 
      découverte du milieu humide
4.   promenade le long des cours d’eau
5.   mares pédagogiques
6.   tables de pique-nique
7.   pâturage
9.   panneaux d’accueil
10. saulaie

Vallées & marais de Bretoncelles
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Le Centre de conférences et d'expositions : 
septembre-décembre 2014 Entrée Libre 

             
Au mois de septembre
"Les monuments aux Morts de le Grande Guerre dans les églises du Perche 
Rémalardais », du 27 septembre au 2 octobre

Au mois d’octobre 
Jacques & Eliane Chelle : Il peint et Elle écrit pour une harmonie des mots et 
des couleurs !  A venir découvrir absolument !  
Vernissage le samedi 04 octobre à 17 h. Exposition prévue jusqu’au samedi 25 
octobre.  

Au mois de novembre 
Des photographies aériennes et de paysages virtuels, ce n’est pas ordinaire !
Venez découvrir l’exposition de Hubert Schmitt au cours du Vernissage du Samedi 
08 Novembre à 17h. Exposition prévue jusqu’au samedi 29 novembre inclus.

Au mois de décembre
Une journée porte ouverte est organisée le samedi 13 décembre toute la journée 
dès 09 h 00 à l’Espace Abbé-Fret. La médiathèque, le centre de conférences et 
d’exposition ainsi que l’Espace Public Numérique seront ouverts pour que vous 
puissiez poser vos questions, les visiter, participer aux ateliers prévus et assister 
aux démonstrations mises en place.
Découvrez ce qu'est le Libre pour tous, par des démonstrations et des débats, 
des jeux... 
Déjà au programme :

• Exposition d'objets numériques anciens (ordinateurs, consoles de jeux..) et curieux,
• Atelier de retouche photo (logiciels libres) et exposition de photographies numériques.
• Atelier vidéo (films d'animation réalisés par des particuliers), transfert de cassettes vers 

CD...
• Objets connectés
• Démonstration de drones
• Systèmes d'exploitation libres et informations techniques
• Débats sur le libre (participation de représentants Linux, Wikipédia, April)
• Jeux vidéo et serious games

Contactez nous dès maintenant pour participer.
Partenaires : Relais d'sciences (réseau des FabLab), Conseil Général de la Région 
Basse-Normandie (réseau des EPN), Associations locales.

Pour tout renseignement : # 02 37 37 25 27 Courriel : biblio.bretoncelles@wanadoo.fr
L’équipe de l’Espace Abbé-Fret remercie les généreux donateurs qui 
contribuent à l’augmentation constante du fonds de la bibliothèque. 
 
 

Espace culturel Abbé-Fret                               Le Petit Journal
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L A M É D I A T I O N 
N U M É R I Q U E E N 
B A S S E -
NORMANDIE : 
Un réseau d’acteurs locaux pour 
le développement cohérent des 
pratiques numériques et l’aide à 
l ’ é m e r g e n c e d e p r o j e t s 
numériques, en coopération avec 
les acteurs d’un territoire. Ce réseau est accessible à 
tous les Bas-Normands. 

POURQUOI ? 
• permettre l’accès au numérique au plus grand 

nombre, 
• accompagner les Bas-Normands dans leurs 

usages numériques, 
• favoriser l’insertion, l’évolution des compétences 

en matière de numérique, 
• développer l’animation numérique et favoriser 

l’émergence de projets numériques locaux.

COMMENT ?
La médiation numérique en Basse-Normandie s’articule 
autour de 120 Espaces Publics Numériques (EPN), de 
15 Veilleurs sur les usages numériques et de 10 
Centres de ressources et d’animation numérique 
territoriale (CRANT), chacun ayant une fonction précise 
dans le dispositif.

Le CRANT du Perche Ornais
Il est situé à Bretoncelles (à l'EPN), couvre tout le 
secteur ornais du Perche et regroupe donc tous les 
EPN de ce secteur. Son action permet d'aider les 
acteurs locaux à intégrer les usages du numérique au 
cœur de leurs projets ou encore de faire émerger de 
nouveaux projets. N'hésitez pas à nous contacter au 02 
37 37 25 27 (Espace Abbé-Fret)

Les ateliers EPN de Bretoncelles
Plus de 50 ateliers collectifs sont inscrits à notre 
catalogue (disponible à l'Espace Abbé-Fret ou sur le 
site www.bretoncelles.fr – Espace multimédia - EPN). 
Ils peuvent être réalisés individuellement. De nouveaux 

ateliers sont proposés régulièrement.
Contact :   02 37 37 25 27  /  epn@bretoncelles.fr (ou 

formulaire de contact en bas de la page du 
site)

Horaires : mardi : 9h-12h 
     mercredi : 9h-12h & 14h-18h

       jeudi : 9h-12h
     samedi 9h-12h & 14h-18h
     les autres jours : sur RV

Numérisez vos cassettes VHS 
(nouveau)
Atelier individuel - récupérez vos anciens films 
enregistrés sur cassette vidéo pour les remettre au 
format numérique et effectuez de nouveaux montages.

R é a l i s e z v o s c o m p o s i t i o n s 
graphiques
Faites vos propres affiches, cartes d'invitation, 
menus...
samedis 15 & 12 novembre : Réalisation d'une 
affiche
– 15h/17h30 – Atelier de 5h (2 séances de 2h30).
samedis 28 nov. & 6 déc. : Réalisation d'une carte 
événementielle (invitation, noël, vœux...)
– 15h/17h30 – Atelier de 5h (2 séances de 2h30).

Les événements de l'Espace Abbé-Fret

Impression 3D : mardi 4 novembre 
Vous pourrez assister à l'impression d'objets en 3D (et 
les remporter chez vous) et obtenir toutes les 
informations concernant le fonctionnement du matériel. 
Vous pourrez également voir la découpe d'autocollants 
(découpe vinyle) et la réalisation de flocage sur tee-
shirt.
Entrée gratuite, sur réservation (à l'Espace Abbé Fret) 
Public écoles : 10h-12h & 16h-17h  
Public entreprises : 12h-13h & 14h-15h 
Public élus et décideurs : 19h-20h
Partenaires : Relais d'sciences (réseau des FabLab), 
Conseil Général de la Région Basse-Normandie

Contactez-nous dès maintenant pour participer.

Espace Public Numérique : septembre-décembre 2014 

mailto:epn@bretoncelles.fr
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Des équipes communales 
à votre service

La commune est la collectivité la plus proche des citoyens. Elle intervient dans différents domaines qui concernent 
votre vie quotidienne et celle de votre famille. Le maire est le chef de l’administration municipale composée de 
fonctionnaires  territoriaux appartenant à différentes filières : administrative, technique, culturelle, Ces agents 

sont regroupés en services, organisent  et exécutent les tâches relevant de la compétence de la commune.

Nous pouvons identifier 4 pôles de service :

Administratif & Médiathèque

   Odile Habert        -        Nelly Poirier     -    Jean-François Delaroque  - Daniel Sache

Administration

Constitué de 2 personnes, Odile Habert et 
Nelly Poirier, leurs missions sont très 
larges :
      • Accueil
  • Etat-civil (naissances, mariages, décès, 
carte d’identité…)
  • Urbanisme (certificat d’urbanisme, 
déclaration de travaux, permis de 
construire, autorisation voirie…)
      • Budget en relation avec la trésorerie
      • Gestion /comptabilité quotidienne 
      • Relations avec les élus
    • Réalisation des dossiers préparatoires 
aux différents projets
  • Préparation et comptes-rendus des 
conseils municipaux, transmission des 
délibérations
      • Relation avec les associations
      • Veille juridique

Le désengagement de l’état et le recul de 
nombreux services publics rendent leur tâche 
de plus en plus diversifiée et nécessitent de 
plus en plus de compétences. 

Culture

La présence d’un espace culturel structuré comme l’espace Abbé-Fret dans 
une commune de moins de 1 500 habitants reste rare. Daniel Sache pour la 
partie « bibliothèque-médiathèque» et Jean-François Delaroque pour la partie 
nouvelle technologie vous y accueillent. Là encore les missions sont larges :
      • Gestion / animation bibliothèque
     • Expositions espaces culturels (quasiment une par mois)
      • Espace Numérique (accueil, formation, ateliers,…)

- centre de Ressources et d’animation territoriale pour l’ensemble du 
Pays Perche Ornais

- gestion technique du télécentre
- interventions dans les écoles

Christèle Fret - M-France Lebourg - Brigitte Martin - Gisèle Bertrand - Isabelle Michel

Pôle scolaire
Même si la gestion des écoles est assurée pour 
l’essentiel par la communauté de communes, la 
commune a en charge la restauration scolaire.
Si la cantinière, Isabelle Michel, est employée 
par la Sodexo, les personnes de services 
(Christelle, Marie-France, Brigitte et Gisèle) sont 
sous la direction de la commune. Près de 140 
repas sont préparés et servis tous les jours. 
C’est l’occasion de rappeler que, malgré le 
contrat de prestations de services, tous les plats 
sont préparés dans notre cantine et non pas 
seulement réchauffés.
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Entretien & Cantine

Organisation, disponibilité, ponctualité, amabilité, politesse, patience, discrétion, 
polyvalence, mémoire, rapidité, curiosité, sens du relational, respect, conscience 

professionelle, diplomatie,…
… voilà des qualités souvent citées par les intéressés que vous croisez ou rencontrez 

régulièrement lorsque vous vivez à Bretoncelles.

Merci à chacun d’eux pour leur professionalisme.

Services techniques

           Christophe Busloup    -  Pierre Rivière          -         Patrick Ganachaud
                  (responsable des Services techniques)

    Christopher Beauchet      -      Michel Paris     -     Benjamin Jourdheuil                             
       (stagiaire)                                                               (CAE - Contrat d’aide à l’emploi)   

Services Techniques

Bretoncelles a une double particularité : la 
première est d’être très étendue (près de 
4000 ha, 40 km de chemins, plus de 100 
hameaux…) et la seconde est de gérer en 
direct l’eau et l’assainissement (environ 
700 abonnés, 40 km de réseaux 
d’approvisionnement…). L’évocation de 
ces seuls éléments montre l’ampleur de la 
tâche qui incombe aux services techniques 
sous la conduite de Christophe Busloup. 
À ce la s ’ a j ou ten t de nombreux 
équipements publics qu’il convient 
d’entretenir et de moderniser :
     • École
     • Gymnase
     • Terrains de sports (tennis, foot,)
     • Piscine
     • Station d’épuration, de pompage, de relevage…
     • Voirie
     • Salle des Fêtes
     • Halle

     • Espace Culturel

Sans oublier, bien entendu, le plus visible, surtout dans cette année particulière au niveau de la météo, l’entretien des 
espaces verts. Les nouvelles règles environnementales, en particulier l’interdiction de produits « polluants », rendent 
aujourd’hui plus difficile cet entretien. Une réflexion est en cours à ce sujet.
Enfin, il ne faut pas oublier l’assistance traditionnelle apportée aux associations lors des manifestations diverses et 
nombreuses à Bretoncelles.

Les compétences sont donc multiples et de plus en plus pointues. Nous sommes bien loin du cantonnier décrit avec tant de 
talent par Fernand Raynaud…

Perspectives

Nous sommes conscients des attentes de chacun d’entre vous pour que « votre trottoir », « votre rue », « votre chemin », 
« votre souci particulier » soit pris en compte. Malheureusement, le budget de fonctionnement de la commune n’est pas 
extensible et sera raboté par l’Etat dans les prochaines années. Tout notre travail est aujourd’hui de moderniser, de rendre 
plus efficaces nos services, voire de mutualiser avec les communes voisines. 

Au-delà de vos obligations de propriétaire ou de locataire (entretien des haies privées par exemple) vous pouvez, vous 
aussi, avoir un rôle dans l’entretien de notre commune. Si chacun enlève les trois bouts d’herbe devant son trottoir ou 
ramasse le petit papier amené par le vent devant sa porte cela contribuera à faciliter le travail de nos employés et à rendre 
la commune toujours plus agréable.

!
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CLUB DE LOISIRS DE 
BRETONCELLES

Le mot de la  Présidente, Bernadette Chevée : 
Toute l’équipe et moi-même espérons que vous avez passé un agréable été et vous souhaite 
une très BONNE   RENTREE
Nous vous proposons un programme riche et varié qui saura vous séduire.
Merci encore à tous les responsables d’activités pour leur investissement, leur enthousiasme et 
leur dynamisme, Retrouvez-les toujours plus nombreux

Reprise de toutes les activités 
régulières
adhésion de 15 €  Renseignements : Michelle Dosne  02.37.37.29.64
Du lundi au vendredi, pour tous les âges et tous les goûts :
travaux manuels, cartonnage, jeux de société, conversation anglaise, 
marche, vélo
NOUVEAU : philatélie et 2ème circuit de marche (4 à 5 km)
Dates, horaires, personnes responsables etc… affichage chaque mois 
sur la porte de la salle Gauthier-Lapierre et à l’épicerie
Retrouvez aussi notre actualité sur le site « bretoncelles.fr », onglet 
des associations

Activités festives et sorties

Petit rapporteur : 
deux visites de jardins le 11 juin 
dernier

le jardin de la petite Rochelle à Rémalard le Jardin François à Préaux 
du Perche

Destination Objet Transport

Repas du 
Club
Salle des 
fêtes

Déjeu
ner à 
12h
Orch
estre 

Thé dansant
Salle des 
fêtes

14h
Orch
estre 
Mich
el 
Bous
sion

Personnes

non 
adhérent

Réservations
Michelle 
Dosne 02 37 
37 29 64 

avant le 12 
octobre

Date

me 19 
sept.

dim 19 
oct.

Prix

15 
€

32 
€

 8€

Bûche de 
Noël
Salle des 
fêtes

Anim
ée 
par 
Robe

non-
adhérent

avant le 25 
novembre

dim 14 
déc.

 8 €

Caberet 
Beaulieu
Le-Pin-la-
Garenne

Déjeu
ner-
spect
able

Co-
voituragenon-

adhérent

avant le 1er 
novembre

ven 28 
nov.

70 
€
85 
€

Depuis maintenant deux ans SH Horse 
Riding, centre équestre vous proposant équitation 
western et classique, a ouvert ses portes en partenariat 
avec  l’association « ETRIER BRETONCELLES ».

L’équitation Western  nous  invite à porter un 
autre regard sur l’équitation. Egalement appelée 
équitation américaine, elle allie équitation de travail, de 
loisir puis de sport et de compétition. Elle est en plein 
développement en France et convient aussi bien au 
jeune qu’à l’adulte, au cavalier confirmé qu’au 
débutant.

Equitation diversifiée qui offre de nombreuses 
épreuves à pied ou à cheval.  Un dressage qui repose 
sur le chuchotement  et l’éthologie. Bien comprendre le 
cheval pour en faire un parfait compagnon.

Nouveau cette année : une section baby 
poney sera ouverte dès septembre pour 
les enfants à partir de 4ans.

• Mercredi 10 septembre et Samedi 6 et 13 
septembre : inscriptions au centre équestre.
• Dimanche 21 septembre à partir de 14h : 
Fête du cheval (démonstrations équitation western, 
baptêmes à poney et à cheval…)

Des promotions « découverte » pour la rentrée 
vous sont proposées. La première heure demi-tarif ! 
N’hésitez pas à venir vous renseigner ou à visiter le 
centre équestre au détour d’une randonnée à pied. 

Sophie Houlbert et SH Horse Riding ont 
été à l’honneur dans un reportage sur la 
chaine Equidia : En quête de métiers 
(moniteur d’équitation).

SH Horse Riding
Montras

61110 Bretoncelles

Renseignements : Sophie Houlbert au 

06.88.42.10.24 ou sophiehoulbert@gmail.com

CLUB DE LOISIRS DE BRETONCELLES
Le mot de la Présidente Bernadette Chevée :
Toute l’équipe et moi-même espérons que vous avez passé un agréable été et vous souhaitent une très BONNE RENTREE
Nous vous proposons un programme riche et varié qui saura vous séduire.
Merci encore à tous les responsables d’activités pour leur investissement, leur enthousiasme et leur dynamisme, retrouvez-les toujours plus nombreux

Reprise de toutes les activités régulières
adhésion de 15 € Renseignements : Michelle Dosne # 02 37 37 29 64
Du Lundi au vendredi, pour tous les âges et tous les goûts :
travaux manuels, cartonnage, jeux de société, conversation anglaise, marche, vélo 

NOUVEAU : philatélie et 2ème circuit de marche (4 à 5 km)
Dates, horaires, personnes responsables... affichage chaque mois sur la porte de la salle Gauthier-Lapierre et à l’épicerie.
Retrouvez aussi notre actualité sur le site « bretoncelles.fr »onglet des associations

Activités festives et sorties

Petit rapporteur : deux visites de jardins le 11 juin dernier

              le jardin de la petite Rochelle à Rémalard                                        le Jardin François à Préaux-du-Perche

GV/GFB 
Reprise des séances :  elle aura lieu le jeudi 11 
septembre de 10h à 11h à la salle des sports. Les 
personnes désirant pratiquer cette activité pourront 
participer à 2 séances avant de prendre une licence. 
Contact # 02 37 37 21 89

Une date à retenir : le thé dansant de la GV/GFB 
aura lieu le dimanche 28 septembre et sera animé 
par l'orchestre Bernard et Sylvie.
Réservations # 02 37 37 21 89 

    ! ! ! ! !
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ACPG
COMMÉMORATION DU 18 JUIN 1940 :
Comme tous les ans, nous nous sommes retrouvés 
avec Monsieur Gérondeau, Conseiller Général et Maire 
de Condé sur Huisne, les délégations des Maires et 
Conseillers Municipaux, des drapeaux et délégations 
des Anciens Combattants des Communes du Canton 
cette année à Dorceau. Départ à 18h00 vers le 
Monument aux Morts situé au cimetière, dépôt de 
gerbe, minute de silence, lecture du manifeste du 
Secrétaire d'état auprés du Ministre des Anciens 
Combattants, puis lecture de l'appel du Général de 
Gaulle du 18 Juin 1940, accompagnée par la musique 
de Condé-sur-Huisne.

6  JUILLET 2014 :
En présence d'un représentant de l'Ambassade  
Américaine, de Madame Nathalie Goulet Sénatrice de 
l'Orne,de Monsieur Gérondeau, des Maires et des 
conseillers municipaux, des délégations d'Anciens 
Combattants du Canton avec leur drapeaux, 
l'Harmonie de Condé sur Huisne. Nous nous sommes 
réunis à 11h00 à la Haute Roche (sous une pluie 

ASSOCIATION PONGISTE CŒUR PERCHE
Bienvenue pour cette nouvelle saison sportive. 

Venez nombreux nous rejoindre en compétition ou en loisirs le :

Mercredi de 16h à 18h
Jeudi de 8h à 20h

Samedi de 16h à 18h
Un entraîneur est mis à votre disposition le mercredi pour améliorer votre jeu et vos performances si vous 

le désirez.

Nous avons une équipe de Départemental composée de Julien, Gérald, Charline, Romain, Thomas et 
Daniel qui se maintient dans cette catégorie.

De plus, notre équipe féminine, en entente avec la Bayard Argentan, continuera d’évoluer en National

Afin de découvrir la joie de la compétition, il existe le circuit jeune et le tournois découverte.

Enfin, pour tous renseignements, vous pouvez contacter :

Sonia 0643923923, Daniel 0689829069 ou le site bretoncelles.fr  (association tennis de table)

battante) en souvenir du crash du Lieutenant 
BERNARD B JACOBS le 6 Juillet 1944, au retour 
d'une mission sur Saint Calais dans la Sarthe.
Il était àgé de 21 ans, originaire de Philadelphie en 
Pensylvanie, il a reposé au cimetière de Condé-sur-
Huisne jusqu'au 5 février 1945 avant d'être inhumé au 
cimetière de Saint James

DATE A RETENIR POUR  2014
Mardi 11 Novembre : 
commémoration de 
l'armistice de 1918 vers 
11h00 au Monument aux 
Morts de Bretoncelles 

Nous comptons sur la 
p r é s e n c e d e s 
B r e t o n c e l l o i s e s e t 
B r e t o n c e l l o i s a u x 
cérémonies du souvenir 
l es ho ra i res se ron t 
indiqués sur le si te 
ACPG  : 
www.b re tonce l les , f r /
acpg-accueil.html
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UNA (union nationale de l’aide, des soins et 
des services à domicile)

L’UNA, un réseau de prestataires de services à 
domicile & services à la personne présents à travers 
toute la France. L’UNA est aujourd'hui le réseau qui 
dispose du plus grand nombre de structures 

Le « portage des repas à domicile » de La Loupe

• Retrouver le plaisir de manger
Lorsqu’on vieillit, qu’on est malade, on n'a plus ni la force ni 
le goût de cuisiner. Parce qu’il faut faire les courses, parce 
que cela demande un effort, les personnes âgées bien 
souvent négligent leur alimentation. Non seulement leur 
moral en pâtit mais leur santé également, puisqu’elles 
souffrent de carences alimentaires, dont certaines peuvent 
être très graves.

• …grâce à l'ADMR
L’ADMR permet aux personnes âgées ou malades de rester 
chez elles sans risque de dénutrition. Grâce à son service de 
portage de repas à domicile, elles retrouvent le plaisir de 
manger et apprécient le réconfort et la chaleur d’une visite 
quotidienne … le sourire en plus !

• C'est possible
Cette prestation peut être financée en partie par l’APA 
(l’Allocation Personnalisée d’Autonomie) dans le cadre d’un « 
plan d’aide ». Elle ouvre droit à une réduction d’impôts sous 
certaines conditions.
Les bénévoles de l’ADMR vous conseillent et accomplissent 
les démarches nécessaires. 
Faîtes leur confiance !

Le portage des repas à Bretoncelles, c’est 
• une présence depuis plus de 7 ans,
• 1550 repas en 2013,
• 4 passages par semaine auprès de chacune 
des personnes servies 

Contact : Alice  Christmann
11 impasse de la Cerisaie
28240 La Loupe
Tél :  02 37 29 90 59 Fax : 02 37 81 11 54

• Présentation des différents 
services d’aide à Bretoncelles (1) :
• aide à domicile
• portage repas
• services d’aide à domicile auprès des personnes âgées (aide aux actes essentiels de la vie 
quotidienne)
• services d’aide aux familles (aide dans les activités de la vie quotidienne pour mieux 
concilier vie familiale et professionnelle;

• services de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)
• Services d’Hospitalisation A Domicile (HAD); 
• EPHAD (Maison de retraite)

L’aide à domicile sur Bretoncelles : 
(1ère partie - suite dans nos prochains numéros)

UNA - aide à domicile, UNA - Le Club (accueil Alzheimer)
l’ADMR - portage des repas à domicile,  l’ADMR - aide à domicile,                                                        

le SSIAD (service de soins infirmiers à domicile),                                  
l’HAD (hospitalisation à domicile),                                        

l’EHPAD (établisssement d’hébergement pour personnes âgées, dépendantes) 

" Aide à domicile - aide à la personne 
Une astreinte téléphonique 7/7 j de 8h à 21 h
" Entretien du logement 
" Entretien et soin du linge 
" Rassurer (télé-assistance, garde de nuit)
" Prendre soin de soi (aide à la toilette, lever, coucher…)
" Repas, courses, accompagnement en promenade 
Contacts : Sylvie Gasdon au 02 33 25 99 92 & UNA au 02 33 85 30 50

" Alzheimer : patients & proches 
aidants Le Club
Accueil de jour pour les personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de troubles apparentés : toute la journée, 
transport et repas inclus
•   Un accompagnement adapté aux capacités et aux souhaits 

de la personne accueillie.
• Une équipe composée d’aides médico-psychologiques, 

d’une neuropsychologue d’une infirmière et d’un médecin.
•   Une équipe qui vient à votre domicile le matin, accompagne 

la personne sur le lieu d’accueil de Longny-au-Perche et 
ramène celle-ci en fin d’après-midi.

• Toute une équipe à vos côtés afin d’assurer le bien-être de 
votre proche. Vous trouverez auprès d’elle une écoute 
attentive, un réel soutien et des conseils.

Plateforme de répit et d’accompagnement pour les aidants 
familiaux de personnes atteintes de maladies d’Alzheimer et 
apparentées
• Ateliers Aidants-Aidés 
• Aide à domicile spécialisée (stimulation cognitive)
• Groupes de parole 
• Sophrologie 
• Entretiens personnalisés 
• Baluchonnage : pendant l’absence du proche aidant, un 
professionnel qualifié assure une présence et un accompagnement au 
domicile durant quelques jours
• Séjours vacances adaptés
• Formations d’aide aux aidants  
• Sorties de loisirs 
 

Contacts : Amélie au 06 75 57 01 57 & UNA au 02 33 85 30 50

Si vous souhaitez conserver à nos échanges un caractère 
confidentiel, Amélie prend rendez-vous à domicile Suite dans notre Petit Journal de Janvier



      SH Horse Riding
Depuis maintenant deux ans SH Horse Riding, centre équestre vous proposant équitation western et classique, a ouvert ses 

portes en partenariat avec  l’association « ETRIER BRETONCELLES »
L’équitation Western  nous  invite à porter un autre regard sur l’équitation.  Également appelée « équitation américaine », elle 

allie équitation de travail, de loisir puis de sport et de compétition. Elle est en plein développement en France et convient aussi bien au 
jeune qu’à l’adulte, au cavalier confirmé qu’au débutant.

Equitation diversifiée qui offre de nombreuses épreuves à pied ou à cheval. Un dressage qui repose sur le chuchotement  et 
l’éthologie. Bien comprendre le cheval pour en faire un parfait compagnon.

Nouveau cette année : une section baby poney sera ouverte dès septembre pour les enfants à partir de 4 ans.

• Mercredi 10 septembre et Samedi 6 et 13 septembre : inscriptions au centre équestre.
• Dimanche 21 septembre à partir de 14h : Fête du cheval (démonstrations équitation western, baptêmes à poney et à cheval…)

Des promotions « découverte » pour la rentrée vous sont proposées. La première heure demi-tarif ! 
N’hésitez pas à venir vous renseigner ou à visiter le centre équestre au détour d’une randonnée à pied. 

Sophie Houlbert et SH Horse Riding ont été à l’honneur dans un reportage sur la chaîne Equidia :
En quête de métiers (moniteur d’équitation)

SH Horse Riding Montras 61110 Bretoncelles
Renseignements : Sophie Houlbert au 06.88.42.10.24 ou sophiehoulbert@gmail.com
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Bretoncelles Patrimoine Nature

    ! ! ! ! !

COMPTE-RENDU DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE  

DU  14 JUIN 2014

1. Rapport d’activité de l’exercice 
écoulé    

       

Le président rappelle les principes de fonctionnement de 
l’association avec les réunions (bureau, CA ou AG fixées au 
2ème samedi de chaque mois).
La communication s’appuie désormais sur un bulletin 
semestriel. Le Petit Journal de la commune est aussi utilisé 
ainsi que les supports départementaux ou régionaux. 
Au chapitre des animations, quasi mensuelles, notons 
l’exposition « un siècle d’histoire communale » pour les 
JEP, l’expo cartes postales anciennes au « café de pays », 
l’organisation de la brocante en partenariat avec l’ABEL, la 
veillée percheronne, la balade médiévale et la randonnée 
des Marcheurs du perche. L’opération Pierres en Lumières 
s’essouffle et sera annulée au programme 2015.
Quant aux actions, elles ont été orientées sur l’église en 
particulier avec la sortie de l’étude historique dans les 
cahiers percherons, en vente au prix de 7€, le diagnostic 
sanitaire de l’édifice, mais aussi l’inauguration-bénédiction 
du calvaire de La Régeolière avec un pique-nique d’une 
grande réussite.
Enfin, citons les opérations en cours avec la préparation de 
la brocante, la mare de la Godefraise et le livre.

2. Rapport financier
Les recettes s’élèvent à 6830€ et les dépenses 
représentent 4240€. Le bilan 2013 est donc positif de 
2622.40€. Le solde à ce jour est de 11575€ et 55228€ à la 
Fondation.

3. M o d i f i c a t i o n s s t a t u t a i r e s e t 
élections

Les statuts sont modifiés pour nommer un vérificateur aux 
comptes et élire un Conseil d’administration pour 3 ans. 
Vérificateur aux comptes : Titulaire : Georges PASCAL, 
Suppléant : Bernard LEBLANC.
Élus à l’unanimité à bulletin secret au nombre de 27, la liste 
sera accessible sur le site « bretoncelles.fr ».

4. Feuille de route pour la prochaine 
année

JEP le samedi 20 septembre. Exposition des Croqueurs de 
pommes le 5 octobre. Concert en l’église St Pierre le 25 
octobre. Panneau de départ des sentiers. Poteaux 
indicateurs à la butte du château. Renouvellement des 
opérations suivantes : veillée le 21 février 2015, balade 
médiévale, randonnée des marcheurs.

Mais la priorité de la rentrée est, bien sûr, la 
préparation du livre.
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Badminton
 

Rappel des horaires :
Lundi : 19h15 - 21h30

Mercredi 18h00 - 20h00
Dimanche : 10h00 - 11h30

Informations sur le site bcb61.free.fr 
# 06 20 06 87 04

Club de GYMNASTIQUE D'ENTRETIEN de BRETONCELLES
                                 - SAISON 2014-2015 -

Après un agréable été, la rentrée pour tous est arrivée.
Reprise des cours mardi 09 septembre 2014 de 18 à 19 heures au gymnase JP-MEBS avec Marie-Anne pour nous 
encadrer.
La cotisation reste inchangée : 70 €,  assurance comprise.

Avis aux nouveaux adhérents :
Pour découvrir l’ambiance décontractée mais tonique, une séance gratuite d’initiation vous est offerte.

BONNE RENTREE A TOUS

Un renseignement ? … n’hésitez pas :
Président :  Corinne  CROSNIER # 02 37 37 20 51
Trésorière : Nelly POIRIER                      # 02 37 37 25 95
Secrétaire : Chantal BACLE                    # 02 37 37 29 45

« Restaurants éphémères »

Depuis le vendredi 22 août dernier, Stéphane le 
Pizzaïolo et Philippe le cuisinier aux spécialités 
Portugaises vous donnent rendez-vous dans le centre 
bourg. Tous les deux, biens connus des Bretoncellois, 
vous invitent à découvrir leur spécialité. Chacun dans 
leur style et dans leur camion aménagé vous permettent 
un choix diversifié… comme au restaurant… Nous leur 
souhaitons toute la réussite dans leur nouvelle activité.

Contacts : Camael, Stéphane Rocheteau 06 40 32 12 59
    Philippe Carnoto 06 19 30 28 57/02 33 73 43 92 
    & lelusitano61@orange.fr

!

    ! ! ! ! !

BRETONCELLES

Lieu-dit « La Dougère », route de Moutiers-au-Perche
organisé par l’Union Sportive Nogentaise avec le soutien de la commune de Bretoncelles

CYCLO-CROSS

S A M E D I  1 3  D É C E M B R E  2 0 1 4

Courses FFC

 13h30 : Écoles de cyclisme
 14h00 : Juniors
 14h01 : Cadets
15h00 : Espoirs et Séniors toutes catégories

ENTRÉE GRATUITE - CIRCUIT SPECTACULAIRE AVEC VISIBILITÉ EXCEPTIONNELLE
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ABEL
L’association remercie la municipalité pour sa subvention.

Le vide-greniers sera comme d'habitude le premier dimanche de juillet c'est a dire le 6 juillet !
Pour mémoire, le tarif est de 8 € les 5 mètres linéaires de trottoir.

Les réservations sont à faire de préference aux heures des repas au 02 37 37 21 45
Remy Tafoiry

! ! !

Festival des Z’arts
Une nouvelle fois nos z’artistes ont donné le maximum 
lors du festival. Les bénévoles, les intervenants, 
remercient le public venu en nombre assister aux 
différentes démonstrations. Ils vous donnent rendez-
vous l’année prochaine le samedi 27 juin 2015.

Un nouveau bureau
Après 7 années de « bons et loyaux services » 
l’équipe en place depuis la création de l’association a 
souhaité passer le relais. Un nouveau bureau a été 
constitué lors de l’assemblée générale du 5 juillet 
dernier. 
Présidente : Sylvie Hée
Vice-Président : Stéphane Hatot
Vice-Président : David Lambert
Trésorière : Barbara Billard
Secrétaire : Samuel Dordain
Secrétaire adjointe : Ophélie Tissier
Les activités  de l’association sont reconduites. Des 
envies de découvrir l’adrénaline de la scène, ou de 
vous épanouir dans une activité ludique. Rejoignez 
l’une des activités proposées.
Pour tout contact : dordain-samuel@ymx.fr

       ophel.thom@wanadoo.fr

ATELIER CHANT
(Cotisation annuelle : 85 € – 2 chèques de 25 € et un 
chèque de 35 €)

Chanter ce n'est pas seulement se servir de sa voix et 
de son corps, mais aussi interpréter : c'est en cela 
qu'en fonction des genres musicaux sollicités, le chant 
rejoint fréquemment l'art de la scène.

Les cours se dérouleront le mercredi à la salle de 
danse à côté de la Mairie de Bretoncelles. 

Enfants : 16h00 à 17h00
Adultes : de 20h30 à 21h15

Bien chanter c’est tout d’abord bien respirer.

Sur chacune des séances de 45 minutes, il vous sera 
proposé :
- 15 à 20 mn d’exercices (respiration, réchauffement 
vocal, …)     

Association Bille de Clown 

-  25 à 30 mn de pratique (chant)

L'intervenant choisira avec vous votre chanson selon 
vos goûts mais aussi en fonction de votre tessiture et 
de vos possibilités. Chacune de ces chansons sera 
étudiée afin d’anticiper vos propres difficultés et celle 
de la chanson. Vous découvrirez alors qu’il est 
possible de mieux chanter voir même de bien chanter.

Pour les inscriptions, merci de contacter Virginie 
Berthou à l’adresse mail suivante : virage4@orange.fr

ATELIER ZUMBA 

Cotisation annuelle : 120 € – 3 chèques de 40 € 
(minimum d’adhérents : 12 personnes – 25 séances ) 

La Zumba es t un programme de f i tness 
(conditionnement physique) colombien, s'appuyant sur 
des rythmes et des chorégraphies inspirés des danses 
latines (salsa, merengue, cumbia, reggaeton, 
kuduro...). La Zumba est avant tout un cours de 
cardio, c'est-à-dire qu’elle permet de travailler son 
rythme cardiaque. La séance alterne entre les 
moments cardiovasculaires et les parties plus 
« physiques » où tous les muscles du corps sont 
sollicités. Echauffements et étirements sont prévus au 
programme
Les rythmes endiablés vous transportent et vous 
font vibrer, cette aventure est pour vous.

ATELIER CIRQUE 
Venez découvrir les arts du cirque et l’esprit du 
cirque : le partage, le respect, l’entraide…

Enfants  (Cotisation annuelle : 135 € (3 chèques de 45 €) – 
Compagnie des enfants : 165 € (2h) (3 chèques de 55 €)

Début des cours le 13 septembre, suivi des 
inscriptions auprès de Tristan et Frédéric.
Nous prévoyons des cours le samedi matin sur 
Bretoncelles. Ces cours sont dispensés par Tristan 
Lefeuvre, diplômé de l’école du cirque de Bruxelles. 
Les cours auront lieu le samedi 

- de 9h45 à 10h30 pour les enfants de 3 ans à 
6 ans (12/14 enfants) 

- de 10h30 à 11h45 pour les enfants de 7 ans à 
…/…
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9 ans (10/12 enfants) avec les enfants de la 
compagnie (10 enfants)

     - de 11h45 à 13h00 pour les enfants de +10
            ans, (10/12 enfants) avec les enfants de la Cie.

Lors de la pré-inscription, merci de notifier si votre 
enfant intègrera la compagnie des enfants. (plus de 2 
ans de cirque). Attention : places limitées. 
Ados  Cotisation annuelle : 135 € (3 chèques de 45 €)
Un nouveau créneau pour les ados de 13 à 18 ans, le 
mardi de 19h à 20h15. 

Adultes (Cotisation annuelle : 90 €)
Des cours d’initiation aux différentes disciplines du 
cirque pour adultes sont dispensés par Tristan. Ces 
séances auront lieu tous les mardi soir de 20h15 à 
21h15 au gymnase de Bretoncelles. (hors vacances 
scolaires). 

Pour les inscriptions, merci d’envoyer un mail à 
cieapetitspas@yahoo.fr, Tristan

ATELIER THEATRE 
(Cotisation annuelle : 135 € – 3 chèques de 45 €) 
Début des cours le 26 septembre

L’ e n v i e d e m o n t e r s u r l e s p l a n c h e s 
« bretoncelloises », l’art de la représentation  
tentent vos enfants et vous-même, cet atelier 
répond à leurs et vos attentes.

Des cours de théâtre sont dispensés par Stéphane 
Fortin du théâtre Bascule (http://theatre-bascule.fr)  et 
Chloé Bonifay avec une représentation en mars (lever 
de rideau des adultes) et le festival en juin.

Enfants (+ 10 ans)
Les cours auront lieu le vendredi soir à la Salle des 
Fêtes de Bretoncelles

- de 18h00 à 19h30  tous les 15 jours
Pour les inscriptions, merci de contacter David à 
l’adresse mail suivante :
 davidlambertchocolatier@orange.fr

ATELIER AIKIDO
(Cotisation annuelle : 45 € enfants et les adultes)

L’aïkido est un art de défense qui permet de 
réconcilier le corps et l’esprit. C’est la pratique de 
l’esquive, l’art de canaliser les énergies sans les 
bloquer, le fait d’être physiquement disponible et 
réceptif à l’autre.

C’est un art qui cherche à contrôler l’attaque en 
souplesse, à annihiler toute volonté de nuire, dans un 
élan de réconciliation fraternelle. Ainsi défini, l’aïkido 
apparaît comme une discipline très morale, veillant à 
préserver l’intégrité physique de l’assaillant.

Ces cours seront dispensés par Yves Bielle qui 
pratique les arts martiaux depuis plus de 20 ans. 
Yves Bielle vous accueillera à la salle de danse à 
côté de la Mairie à Bretoncelles d’octobre à fin juin.

Les cours auront lieu le mercredi de 19h00 à 20h30. 
Les cours adultes et enfants se feront ensemble. 
Toutefois, merci de noter que le cours enfants 
s’arrêtera à 20h00 tandis que les adultes continueront 
jusqu’à 20h30.

Pour des raisons d’ossatures et de structures des 
cours, les cours ne peuvent être dispensés pour des 
enfants de moins de 12 ans.

Contact Hugues Guilloux virginie.lozier@wanadoo.fr

Les Bouffons des planches
La troupe adulte prépare la prochaine pièce qui sera 
jouée en mars prochain (salle des fêtes Bretoncelles/ 
8 et 15 mars 20h30). Au programme reprise d’un 
grand classique de Feydeau,Tailleur pour Dames. 
Nous cherchons 1 comédien homme pour 
compléter la joyeuse bande !!! Compte tenu de la 
mise en scène il sera nécessaire d’être dynamique…
en pleine forme, bref à la sauce bouffon des 
planches !!! 
Personne sérieuse s’abstenir !!! 

Contacter David Lambert au 06 46 11 48 67

!!!

…/…
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CLUB DE LOISIRS
DE BRETONCELLES

Notre association, toujours plus dynamique, a 
accueilli 120 de ses adhérents pour son Assemblée 
Générale du 26 Mars 2014. Tous les membres 
sortants ont été réélus à l’unanimité. Bienvenue aux 
nouveaux : Yolande Prévost, trésorière adjointe, 
Pierrette Neveu et Roland Peisey, membres du 
Conseil d’Administration.

Activités festives et conviviales avec animations :
VIDE-GRENIER du 6 Juillet 2014 : tombola, bourse 
aux vêtements (pour dons de lots contacter Lili 
Petriny au 02 37 37 26 10, pour les dons de 
vêtements,  Madeleine Moutiers au 02 37 37 29 34)
REPAS DU CLUB le mercredi 17 septembre à la 
salle des fêtes, orchestre de José Quad, traiteur Mr 
Joly. Participation au repas : 15 € adhérents, 30€ non 
adhérents. Inscription avant le 20 Août.

Activités régulières ( attention ! suspension des 
activités en juillet-août)
ACTIVITÉS CRÉATIVES  avec Maïté Lhuillier Lundi 
tous les 15 jours, salle Gauthier-Lapierrre de 13h30 à 
16h30
CARTONNAGE avec Marie-Annette Haudebourg 
Mercredi toutes les trois semaines, salle Gauthier-
Lapierre de 14h à17h
JEUX DE SOCIÉTÉ avec Jacqueline Huart, tous les 
jeudis, salle Gauthier-Lapierre de 14h à17h
MARCHE avec Monique Peisey, tous les mardis,    
rendez-vous 14 h parking du gymnase
Recherche d’un encadrant pour des petits parcours

Réunion du Relais d’Assistantes 
Maternelles (R.A.M.)

tous les mois
Se renseigner à la Communauté de 

communes
Tél : 02 33 25 44 85

!!!

Assistantes maternelles 
agréées de Bretoncelles

Mme AUBRY Line
Le Pré de Crochet
Rue Henri Levier
# 02 37 54 53 06/06 77 95 97 33

Mme FINET Nabila                              
La Pezassière                  
# 02 37 37 29 09

Mme GONTIER Betty
3 rue de La Passerelle
# 02 18 00 60 95/06 22 43 41 79

Mme LEGER Séverine
Plaisance
# 02 37 37 24 55

Mme MARCHAND Hélène          
Le Clos des Brissetières             
# 02 37 37 26 66

Mme MARTIN Florence
30 résidence Les Maupinières

Mme PICHOIS Evelyne                       
4 résidence de la Corbionne       
# 02 37 37 24 04

Mme RITZ Stéphanie 
Jonville
# 09 54 12 02 85

Madame RIVA Annick          
2 Rue Roger Calbris                   
# 02 37 37 27 94   

Ils sont venus :

le 2 mai, Mathéo LENOIR
le 27 mai, Noé DARREAU
le 30 juin, Calie FERRIÈRE
le 11 août, Noah SOTTEAU
le 18 août, Eva GOSSELET

Ils se sont unis :

07 juin : Anaïs TOUBLET et Geoffray PIGAL
19 juillet : Florence LAMBOTIN & Grégoire 
GLÉNISSON
30 août : Katia KLAPKOWSKI & François 
DEMANGE

Ils nous ont quittés : 

le 12 mai, Simone TRANCHANT née 
FORTIER, 83 ans
le 13 mai, Rémi CORDIER, 68 ans
le 14 mai, Claude AVELINE, 64 ans
le 23 mai, Cyril CORDIER, 25 ans
le 28 mai, Odette AVIGNON, née ROCHER, 
86 ans
le 2 juin 2014, Simone HUBERT, née 
JOUSSE, 93 ans
le 13 juin, Marie LLOUBES, née MOUCHE, 
84 ans
le 26 juin, Laurent MÉNAGER, 48 ans
le 8 juillet, Gaston CABARET, 90 ans
le 15 juillet, Jacques BAILLOT, 82 ans
le 25 août, Pierre PROUST, 89 ans

!!!

Halte-garderie «Petits Bolides»
Tous les jeudis de 8h30 à 17h

06 74 29 22 32

État Civil 2014                         Le Petit Journal

!



Communauté de communes                       Le Petit JournalBon à savoir                                 Le Petit Journal

1135

???                                             Le Petit Journal                 

Pluviométrie
 Au Moulin de Thivaux    À la Gilardière

Année
Mois 2013 2013

Juin 80 76

Août 16,8 16

2014 

69,5

115,1

2014

75

110

Mai 87 112107,9 118

Juillet 66,2 9873,5 69

Ces indications nous sont 
fournies grâce aux relevés 
effectués quotidiennement par 
Jean-Baptiste HUCHON et 
Pierre MONSALLIER.
Pour en savoir plus, consultez 
le site : www.agriculture-
durable61.com
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Solution des mots croisés de la page 13Halte au bruit 
et respect du 

voisinage
C’est un arrêté préfectoral qui 
fixe les heures légales des 
travaux bruyants*, à savoir :

- de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 
19 h 30 en semaine pour les 
particuliers 
- de 7 h à 20 h en semaine pour 
les professionnels
- de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 
h le samedi
- de 10 h à 12 h les dimanches 
et jours fériés

* Les travaux bruyants sont relatifs 
aux engins à moteur thermique 
utilisés à la tonte, la taille et le 
débroussaillage. Ils concernent 
également l’utilisation de perceuses, 
meuleuses, etc.

    ! ! ! ! !

Remerciements
La municipalité tient à remercier chaleureusement 
Messieurs Charles Jourdheuil, Claude Ecard, Jean Claude 
Delestré et Patrick Ganachaud pour leur investissement 
dans l’exposition consacrée aux deux grandes guerres qui 
s’est déroulée en août à l’espace Abbé-Fret.

!

Respect Zone Bleue

Nous rappelons que la zone bleue a été instituée afin de permettre une meilleure rotation 
des véhicules en stationnement et ainsi favoriser le développement de nos commerces. 
Devant l’incivisme de quelques-uns nous serons dans l’obligation de prodécer à la 
verbalisation. Le stationnement est indispensable pour nos commerçants. Respecter la 
zone bleue c’est participer au dynamisme commercial de la commune.!

Attention : 
Monsieur le Maire rappelle que la loi 
accessibilité a été assouplie. Les 
commerces qui ne sont pas accessibles 
doivent demander une dérogation -avant 
fin décembre 2014- où ils préciseront ce 
qu’ils comptent faire pour être aux normes 
en 2018. 

!

    ! ! ! ! !



Paris Montparnasse - Versailles Chantiers - Chartres - Nogent-le-Rotrou - Le Mans

Le Mans - Nogent-le-Rotrou - Chartres - Versailles Chantiers - Paris Montparnasse

Horaires valables jusqu’au 13 décembre 2014

Attention toutefois, les travaux sont toujours d’actualité avec possibilité de 
transferts du transport par route avec des cars ! Surveiller par conséquent 
les panneaux d’affichage en gare qui précisent les périodes de travaux et 
les conditions de circulation.

36

Associations                                                                           Le Petit Journal

Bon à savoir : SNCF                         Le Petit Journal                 

Jours de circulation L à V L à V

Paris 05:33

Le Mans 07:46 08:24

L à V

16:24

19:13

SDF

16:09

19:13

L à V

15:06

18:31

Q

11:06

S

06:39

11:24

L à V

07:09

11:24

L à V

18:24

21:28

SDF

18:09

21:28

L à V

17:24

20:24

Nogent (correspondance) 06:59 07:36 18:3118:3117:4610:4710:47 20:4620:4619:47

Nogent -le-R. 06:52 07:35 18:2418:2417:2413:2409:2409:24 20:2420:2419:24

Condé sur H. 06:46 07:30 18:1818:1817:1813:1909:1809:18 20:1820:1819:19

Bretoncelles 06:40 07:24 18:1218:1217:1313:1309:1209:12 20:1220:1219:13

La Loupe 06:32 07:17 18:0418:0417:0513:0409:0409:04 20:0420:0419:04

Chartres (D) 06:09 06:48 17:3117:3216:3212:3208:3208:32 19:3119:3518:31

Chartres (correspondance) 06:40 17:2616:0712:0707:4008:25 19:26

Versailles 05:46 16:4016:2515:2211:2206:54 18:4018:2517:39

Jour de circulation L à V L à V

Versailles 07:23 08:23

Paris 07:35 08:35

Q

20:38

20:50

L à V

19:47

L à V

18:38

18:50

Q

15:41

15:53

Q

10:38

10:50

L à V

09:23

09:35

S

08:38

08:50

Chartres (D) 06:27 07:27 19:3418:3417:3414:5209:3408:2707:34

Chartres (A) 06:25 07:25 19:2618:2617:2614:3309:2408:2507:25

La Loupe 05:52 06:52 18:5417:5416:5414:0408:5307:5306:52

Bretoncelles 05:4
3

06:43 18:4517:4616:4613:5608:4507:4506:4
3

Condé-sur-H. 05:37 06:37 18:3917:3916:3913:5108:3907:3906:37

Nogent-le-R. (D) 05:30 06:30 18:3317:3316:3313:4508:3207:3306:30

Correspondance 04:13 06:23 18:1117:2716:1213:4307:30

Le Mans 03:36 05:52 17:3616:3715:3712:5706:40
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ETUDE DE Me Sandrine LECERF-OFFROY
14 place Charles de GAULLE 61110 BRETONCELLES 

# 02 37 37 20 02 – fax : 02 37 37 26 32
Mail : sandrine-lecerf-offroy@notaires.fr

Réf. LB 00131 : Une petite maison ancienne entièrement à rénover, en hameau, comprenant : au RDC : une pièce 
avec cheminée (45m²), garage(25m²). À l'étage : grenier. Classe énergie : sans objet. PRIX : 12 000 € + H.N 720 € + 
frais d’acte

Réf. 158516 : Chalet sur 2470m² de terrain arboré, avec petit plan d'eau, petite rivière au bout du terrain, comprenant : 
cuisine avec coin repas, deux chambres, une salle d'eau, wc, sous-sol. Une tonnelle en bois, un petit chalet à usage 
d'abri pour jardin. un autre chalet à usage de garage. Chauffage électrique. Fosse septique. Classe énergie : G. 
PRIX : 70 000 € + H.N. 3 472.04 € + frais d’acte

Réf. 158652 : Petite maison mitoyenne  en hameau sur 420 m² de terrain, comprenant : séjour avec cheminée, cuisine 
aménagée, salle d'eau-wc, une chambre. A l'étage : une grande chambre, autre chambre. Chaufferie attenante (fuel). 
Autre petite maison ancienne attenante comprenant une pièce avec grenier au-dessus. Petit jardin sur l'arrière. Fosse 
septique aux normes. Classe énergie : D. PRIX : 86 000 € + H.N 3 952.04 € + frais d’acte

Réf. : 149651 : Dans petit village, maison en partie restaurée sur 329m² de jardin, comprenant : entrée, cuisine, 
séjour-salon avec poële, salle d'eau, wc. À l'étage : palier, trois chambres, salle de bains, wc. Dépendances : préau à 
usage de bûcher, atelier. Reliée au tout à l'égout. Classe énergie : G. PRIX : 110 000 € + HN 4 672.04 € + frais d’acte

Réf. : 158750 : Maison ancienne en hameau jumelée, comprenant : entrée, cuisine avec coin repas, salon, 
dégagement, wc, salle de bains, chaufferie avec une douche. A l'étage : deux chambres dont une avec wc, et (par 
autre escalier) deux autres chambres, wc. Situé juste en face : Grand jardin séparé de 3740m² (en zone constructible)  
avec grande dépendance en parpaing avec cave en-dessous. Autre dépendance à usage d'abri de jardin. Verger. 
Fosses septiques. Classe énergie : E. PRIX : 115 000 € + HN 4 822,04 € + frais d’acte

Réf. LB01248 : Belle maison anc. centre bourg sur 583 m² de terrain compr : au rdc : 1er logement compr : entrée, 
cuisine+ arrière-cuisine, dégag, salle d'eau à l'italienne + wc, wc sous escalier, salle à manger, dégag + réserve, 1 ch. 
A l'étage : grand palier et 2ème logement compr : séjour-salon + cuisine, sdb + wc, placard, 2 ch, pièce, autre pièce. 
Grenier sur le tout. Nomb. dép. en retour et en face : pièce, garage, autre pièce, cave. Cour intérieure et jardin. 
Chauffage électrique. Tout à l'égout. Classe énergie : G. PRIX :  148 000 euros  + H.N. : 5 812 euros  + frais d’acte

Réf. : 135951 : Trés belle propriété (château) des 16 et 19ème siécles, au coeur du parc régional du Perche, avec 
parc, jardin, étang, sur 43 765 m², traversé par deux ruisseaux. La propriété d'environ 470 m² habitable comprend : un 
sous-sol complet avec cave voûtée, atelier, sauna, chaufferie (115m²). AU RDC : 2 salons (95m²), séjour (35m²), 
cuisine (30m²) , galerie, office avec vestiaire, wc. Au 1er : palier, grande suite des 2 ch, couloir, 3 autres chambres, 
salle de bains, wc. Au 2ème : palier, 3 ch, couloir, salle de jeux, salle d'eau, wc. Le tout en parfait état. Fosses 
septiques. Classe énergie : E. PRIX : 1 000 000 € + HN : 31 372 € + frais d’acte

TERRAINS A BATIR : 
Lotissement communal dans joli village percheron, emplacement privilégié, comprenant 8 lots de 588m² à 999m². 
Viabilisés (eau, électricité, téléphone, tout à l'égout). Prix : 29.90€ TTC le mètre carré. Libre choix du constructeur.
3 parcelles de terrain à bâtir en sortie d'agglomération  (1 988 m², 1 660 m², 1 816m²). Constructeur libre. Viabilisation 
à réaliser. PRIX : NOUS CONSULTER

ÉGALEMENT NOMBREUX TERRAINS À BÂTIR,  À VENDRE, VIABILISÉS OU VIABILISABLES

Infos                                              Le Petit Journal



Infos                                              Le Petit Journal

38

Sur la commune

" samedi 20 septembre :
-  inauguration de l’Espace Naturel Sensible 
« Vallées & marais de Bretoncelles »
- Marché de Producteurs de Pays
- Un siècle d’histoire en cartes postales
- Journées du Patrimoine
"  mercredi 17 septembre : repas du Club des 
Loisirs
"  dimanche 21 septembre : Fête du cheval au 
haras de Montras
"  dimanche 28 septembre : 
- ouverture de la chasse : 
- thé dansant de la GV/GFB 
"  dimanche 5 octobre : exposition des 
Croqueurs de pommes
"  dimanche 19 octobre : thé dansant du Club 
des Loisirs
"  samedi 25 octobre : concert à l’église 
"  mardi 11 novembre : commémoration de 
l’armistice de 1918
"  dimanche 17 novembre : Loto de la Boule 
bretoncelloise
"  vendredi 28 novembre : Déjeuner-
spectable du Club des Loisirs
"  samedi 13 décembre :
-  Journée portes ouvertes à l’Espace Abbé-
Fret
- Cyclo-cross à la Dougère
"  dimanche 14 décembre : Bûche de Noël du 
Club des Loisirs
"  vendredi 19 décembre : Voeux du maire
"  samedi 20 décembre : Marché de Noël
"  samedi 21 février 2015 : Veillée BPN
" dimanches 8 & 15 mars : Les bouffons des 
planches, avec l’association Bille de clown 

!!!

Le calendrier 
scolaire 

Rentrée scolaire 2014
Zones A,B,C : 2 septembre 

Toussaint : zones A,B,C
du samedi 18 octobre au lundi 3 novembre

Noël : zones A,B,C
du samedi 20 décembre au lundi 5 janvier 

Hiver : zone A
du samedi 7 au lundi 23 février 
Hiver ; zone B
du samedi 21 février au lundi 9 mars
Hiver ; zone C
du samedi 15 février au lundi 2 mars

Printemps : zone A
du samedi 11 au lundi 27 avril 
Printemps : zone B
du samedi 25 avril au lundi 11 mai 
Printemps : zone C
du samedi 18 avril au lundi 4 mai

Vacances d’été
zones A,B,C : samedi 4 juillet au 
lundi 31 août 2015

Dates à retenir

Dates des prochains 
Conseils municipaux

Vendredi 12 septembre à 20h30
Vendredi 17 octobre           « 
Vendredi 5 décembre         « 

!
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Mairie # 02 37 37 23 27. 
      Fax : 02 37 37 21 32

Ouverture du lundi au samedi de 9h30 à 12h
Courriel : mairiebretoncelles@orange.fr

Espace Culturel Abbé FRET
Bibliothèque & Espace Public Numérique  
# 02 37 37 25 27
Courriel : biblio.bretoncelles@wanadoo.fr
Mardi et jeudi, 9h à 12h
Mercredi et samedi, 9h à 12h & 14h à 18 h

Gendarmerie # 17
* Rémalard : lundi, 8h à 12h

         mercredi et vendredi, 14h à 19h
* Longny au Perche : tlj, 8h à 12h & 14h à 19h

Pompiers # 18 (à partir d’un portable : 112)

S.A.M.U. # 15

Ambulances  
Ambulances Malnuit Rémalard - 
# 02 33 83 56 56

Taxis, TAP 
Taxi Caillon # 02 37 52 09 39 / 06 74 92 37 16

Médecin 
Dr PINLOCHE # 02 37 37 20 08

Pharmacie  
M. HEDOUIN # 02 37 37 20 38

Infirmières # 02 33 83 62 62

Services de Soins Infirmiers à 
Domicile (SSIAD) : # 02 37 37 48 67

UNA Pays du Perche : # 02 33 85 30 50

ADMR : #  02 33 83 72 10

Diététicienne 
Ingrid CALBET # 06 85 38 44 73

Vétérinaires # 02 33 83 65 65

Marchés :  jeudi et samedi matin

La Poste # 02 37 37 24 95
mardi - vendredi de 9h à 12h30 & 14h à 16h00, 
le samedi matin de 9h à 12h, fermée le lundi 

Crédit Agricole # 08 25 84 04 55
Du mardi au samedi de 9h15 à 12h15, 
de 14h à 18h, sauf 16h le samedi
Uniquement sur rdv l’après-midi

Notaires 
Étude LECERF-OFFROY # 02 37 37 20 02  
Fax : 02 37 37 26 32

Maison de retraite # 02 37  37 20 92

Messes  à Bretoncelles
http://paroisse-saint-germain-st-lhomer.asso-
web.com/35+horaire-des-messes.html
Renseignements : # 02 37 37 21 45

École élémentaire # 02 37 37 28 67
Directrice : Madame Mariamne SAFFRAY
Cantine # 02 37 37 21 08

Eau
Bretoncelles : 
mairie * Hugues Guilloux : # 06 78 09 66 53
Le Pas St L’Homer  : 
* Olivier Boulay : # 02 33 25 45 32                                           

EDF # 0810 333 061

CPAM : Mairie Rémalard 
Le 1er et 3ème vendredi du mois le matin
# 02 33 73 81 18

Assistante sociale 
#  02 33 85 30 20 Permanence sur rendez-vous 
les 1er et 3ème jeudi de 14h à 16h

Ramassage des ordures ménagères 
le mardi matin sauf le 1er mai, Noël et jour de l‘an

Déchetterie à Rémalard # 02 33 83 07 43
Tous les jours de 9h à 19h sauf dimanche et jours 
fériés. 

Mission locale # 02 33 83 09 42

    ! ! ! ! !
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Associations actives

A.B.E.L : Rémy TAFOIRY, La Passerelle, Bretoncelles, # 02 37 37 21 45
Tennis Club Bretoncellois : Caroline PINLOCHE, 1 rue Henri-Levier, Bretoncelles, # 02 37 37 21 72 ou 
02 37 37 20 08 - Internet : caro.pinloche@wanadoo.fr
A.D.I : Marie-Florence DUPRIEU, Mairie de Bretoncelles, Bretoncelles, # 02.37.37.23.27
Internet : mairiebretoncelles@orange.fr
ACPG  : André LAFON, 39 résidence les Grands Prés, Bretoncelles, # 02 37 37 26 17
Internet : bretoncelles.fr
A.P.E : Stéphane FINET, La Pezassière, Bretoncelles # 02 37 37 29 09
La Boule Bretoncelloise : Bernard DAVID, Les Champs Plets, Moutiers-au-Perche, # 02 33 73 82 40 &  
bretoncelles.fr
L’Amicale des Pompiers : Gérard PLESSIS, 26 rue Ernest-Sagot, Bretoncelles, # 02 37 37 21 17
G.V-G.F.B : Hisae LEMONNIER, mairie de Bretoncelles, # 02 37 37 23 27 & bretoncelles.fr
Club de Gymnastique d’Entretien : Corinne CROSNIER, Le Noyer, Bretoncelles 
# 02 37 37 20 51
Club de Loisirs : Bernadette CHEVEE, 3 place du Général-de-Gaulle, Bretoncelles, # 06 75 52 00 67 
Internet : bretoncelles.fr 
Bretoncelles Patrimoine et Nature : Daniel CHEVEE, 3 Place du Général-de-Gaulle, Bretoncelles,
#  06.08.07.00.95 Internet : bretoncelles.pn@free.fr
Pongistes Cœur du perche : Daniel SECRETAIN, La Baudorière, La Madeleine Bouvet # 02 33 25 06 72

La Pèlerine : Marie-Pierre CHANCÉ, Maison de retraite, Bretoncelles, # 02 37 37 20 92
Badminton Club Bretoncellois : Philippe RUELLAN, 28 Rue Ernest-Sagot, Bretoncelles, # 06 20 06 87 04 
Internet : bcb61.free.fr
Les Écuries du Sagittaire : Arnaud CAMUS, Montras, Bretoncelles, # 02 37 37 20 05
Bille  de Clown : Sylvie HÉE, Jonville, Bretoncelles, # 06.46.11.48.67
Football Club Bretoncellois : Jorge DOS REIS, 14 rue de La Donnette 28240 Vaupillon, 
# 06 61 56 54 24 
Livres au Perche : Tanguy GARRIC, 32 rue Jules-Lemaître, Bretoncelles, 
# 02 37 37 28 14 Internet : tanguygarric@free.fr
Les Fléchettes Bretoncelloises : Sébastien PIGEON, 12 place du Général-de-Gaulle, Bretoncelles, 
# 02 37 37 21 72
USN Florian BARRETEAU (Union Sportive Nogentaise) : Jonville # 02 37 37 24 13
SEL (système d’échange local) : Jean-Paul MARTIN La Gilardière, 61110 Bretoncelles # 07 86 84 71 38

Annuaire                                     Le Petit Journal
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Fleurir Bretoncelles

Bon à savoir                                        Le Petit Journal                 

Concours de fleurissement

Le jury a visité les maisons fleuries le 4 août dernier et comme le 
prévoit le règlement, toutes les maisons fleuries du bourg ont été 
notées ainsi que celles situées en campagne. 

Tout d’abord, le jury tient à féliciter les habitants qui, avec ou sans jardin, commerçant ou artisan, en 
centre bourg ou en campagne, fleurissent leurs maisons avec un goût certain, voire une passion 
certaine.

Félicitons donc, par ordre alphabétique les personnes ci-après désignées, à savoir Mesdames et/ou 
Messieurs : Paul Bacle, Christophe Barbatte, Evelyne Berteau, Marie-Jeanne Bertrand, Tiffany Bigeault, 
Michel Brulard, Anne-Marie Caillon, Claudiane Catinot, Georges Costard, Michel Dekint, Ghislaine 
Desseaux, Raymonde Dorchêne, André Dosne, Jean Flon, Raymonde Frizot, Gilles Guillin, Edwige 
Haudebourg, Roger Hus (pour la campagne), Monique Labbé, Éliane Laluque, Lucette Larsonnier, 
Jeanne Leblanc, Danielle Léon, Didier Massuard, Denise Michelin, Maurice Modeste, Christian Oliveau, 
Michel Paris, Roland Peisey, Franck Pelay, Liliane Pétriny, Sébastien Pigeon, Alain Pilarsky, Michel 
Poirier, Claude Quiroga, Philippe Riguet, Véronique Riolet, Josiane Rochette, Michel Roinne, Gérard 
Romain, Séraphine Roméas, Marcel Saffray, Jacques Savain, Maurice Savare, Remy Tafoiry, Claude  
Thomas, Sylviane Trégouet, ChristianTurmel, Michel Vail, Claude Veret, Philomène Vial, Mathieu 
Vieilledent, Yvette Warez & Colette Zambo.

Félicitons également les lauréats des années précédentes qui, placés hors concours, n’en continuent 
pas moins de fleurir leurs maisons, citons :

Mr & Mme Claude Savard, Moulin d’Arrondeau
Mr & Mme Joseph Le Berre, La Croix des Chênes
Mr & Mme Roger Benel, rue Ernest Sagot
Mr & Mme Francis David, chemin d’Arrondeau
Mr & Mme Michel Buron, route de St-Victor

Pour ceux qui le souhaitent, la mairie prend en charge leur inscription au concours départemental des 
maisons fleuries.

Quant aux lauréats du concours de la commune, ils seront invités lors de la présentation des vœux du 
maire le vendredi 19 décembre prochain à 19h à la salle des fêtes pour recevoir leur bon d’achat.
Le jury a retenu quatre catégories, à savoir, maisons avec jardin, maisons sans jardin, maisons de 
campagne (sur inscription pour cette dernière) et commerçants. A noter que seule la vue depuis le 
domaine public est prise en compte.

Rendez-vous le 19 décembre et, en attendant,
le Petit Journal félicite tous les participants.
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Le Clos du Perche
Lots m2    €
   1 750 29900
   2 710 29000
   3 620 25500
   4 585 24000
   5 577 23500
   6 519 21000
   7 591 24000
   8 573 23500
   9 691 28000
  10 665 27000
  11 575 23500
  12 698 28500
  13 739 29900
  14 570 23000
  15 567 22500
  16 493 19900
                     9923            402700    

Résidence du Clos du Perche 

Les informations pour la vente des lots seront disponibles en Mairie et auprès de l’Étude Lecerf-Offroy.
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